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PRÉFACE 
 

Il me fait plaisir de vous présenter Établissement des Premières nations et des nouveaux arrivants 
sur le territoire de la Saskatchewan actuelle. Ce guide d’étude, qui est destiné à la 3e année, fait 
partie de la Trousse éducative sur les traités, première trousse complète à paraître en Saskatchewan 
et au Canada expressément pour l’étude des traités en classe.  

Comme la trousse, il est offert par le Bureau du commissaire aux traités (Office of the Treaty 
Commissioner), avec l’appui de la Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan 
(Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FSIN), du gouvernement du Canada et du 
gouvernement de la Saskatchewan. 

La Trousse éducative sur les traités se veut un moyen concret d’aider à bâtir un avenir meilleur 
pour la Saskatchewan. Ce guide de l’enseignant – Les traités : Guide d’étude de la 3e année – en 
constitue un élément essentiel. 

Il procure au personnel enseignant les connaissances élémentaires dont il a besoin pour 
instruire les élèves sur les traités, les Premières nations et l’histoire de ce qui constitue 
aujourd’hui la Saskatchewan. On y suggère des activités et d’autres sources d’information qui 
aideront à préparer les leçons.  

Il s’y trouve également un sommaire des thèmes et leçons de l’ensemble des guides d’étude 
de la maternelle à la 6e année, ce qui permettra aux enseignants de se faire rapidement une idée 
de la matière à voir au cours de l’année et de sa corrélation avec celle des autres années.  

Le Bureau du commissaire aux traités compte soutenir l’utilisation de ce guide et de la 
trousse par les enseignants et les écoles, en offrant des ressources complémentaires dans 
l’avenir.  

À l’instar de la Trousse éducative sur les traités dans laquelle il s’insère, le Guide d’étude de la 
3e année vise à aider les enseignants et les élèves à s’instruire sur la nature des relations fondées 
sur les traités, afin de les amener à saisir le rôle que les traités ont joué jusqu’ici dans notre 
histoire et notre société, et celui qu’ils peuvent jouer dans notre avenir. Notre espoir le plus 
cher est que, grâce à ces outils, notre système éducatif sera plus apte à favoriser la bonne 
entente et l’harmonie sociale entre les Premières nations et les autres collectivités et individus.  

 
 

Le Commissaire aux traités,  

 
L’honorable Bill McKnight, C. P. 
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VUE D’ENSEMBLE 
 

Ce guide d’étude, destiné à la 3e année, s’inscrit dans la série Les traités : Guide 
d’étude de la maternelle à la 6e année. Comme le laisse entendre le titre de la série, il 
existe un guide distinct pour chaque année de l’élémentaire. L’enseignant y 
trouvera l’information à transmettre aux élèves au sujet des traités. Il y trouvera 
également des renseignements de base pour élaborer son propre matériel et ses 
propres approches pédagogiques. 

Chaque guide comprend un sommaire des thèmes et leçons prévus de la 
maternelle à la 6e année. Ce sommaire, reproduit à la page suivante, donne une 
vue d’ensemble de ce qu’il est suggéré d’enseigner à chaque niveau. Muni de cette 
information, l’enseignant devrait être en mesure d’éviter les répétitions et de 
s’assurer que la matière abordée fait fond sur ce qui a été vu précédemment et le 
complète, tout en jetant les fondements des thèmes et leçons de l’année suivante.  

Chaque guide renferme aussi des extraits des programmes d’études provinciaux 
et un rappel des grands principes de la pédagogie différenciée préconisés à l’échelle 
de la province, afin de faciliter l’intégration de l’étude des traités au programme 
officiel. 

De plus, il se trouve au début de chacun :  
 une introduction offrant un aperçu de la matière qui y est présentée ainsi 

que des thèmes et leçons particuliers au niveau; 
 une liste des enseignements essentiels à propos des traités qui seront vus 

au cours de l’année; 
 une indication du matériel nécessaire à l’enseignant et aux élèves pour 

exécuter les activités suggérées; 
 une liste des annexes. 

Le programme de chaque niveau se répartit en quatre leçons, se composant 
chacune : 

 du ou des concepts à étudier; 
 d’objectifs spécifiques; 
 de renseignements généraux décrivant la matière à voir;  
 d’activités à faire avec les élèves. – L’enseignant est encouragé à élaborer 

d’autres activités, peut-être mieux adaptées aux capacités diverses de ses élèves.  

Chaque guide comporte en outre un glossaire et des annexes contenant du 
matériel complémentaire. Enfin, les guides d’étude de la 4e, de la 5e et de la  
6e année proposent un plan d’enrichissement.  



 

 

De la maternelle à la 6e année 
LES TRAITÉS : THÈMES ET LEÇONS 

Thèmes  Maternelle  1re année  2e année  3e année  4e année  5e année  6e année  

Thème principal 
Depuis des temps 
immémoriaux  

Mode de vie des 
Premières nations 
au temps des 
nouveaux 
arrivants 

Les traités 
numérotés en 
Saskatchewan 

Établissement des 
Premières nations 
et des nouveaux 
arrivants sur le 
territoire de la 
Saskatchewan 
actuelle  

L’Acte des Sauvages, 
1876 : une 
entorse aux 
traités 

La lutte des 
Premières nations 
pour se faire 
reconnaître  

Restauration de la 
relation fondée 
sur les traités : 
vivre en harmonie  

Relations 
Diversité des 
Premières nations 

Premiers contacts 
avec les nouveaux 
arrivants  

Les Premières 
nations et la 
Couronne 
britannique 
concluent des 
traités 

Réserves des 
Premières nations 
et établissement  
de nouveaux 
arrivants sur le 
territoire  

L’Acte des Sauvages, 
1876 

Les Premières 
nations et le reste 
de la société 
canadienne 

Collaboration des 
Premières nations 
et des 
gouvernements 
fédéral et 
provincial  

Enseignements 
traditionnels 

Le cercle de la vie 
et le nombre 
sacré 4 

La Terre, mère 
nourricière 

Le calumet et la 
conclusion de 
traités 

Les Premières 
nations acceptent 
de partager les 
terres  

Répression des 
enseignements 
traditionnels et 
des langues des 
Premières nations 

Retour des 
Premières nations 
à leurs langues et 
enseignements 
culturels  

Renouveau des 
langues et cultures 
des Premières 
nations  

Histoire 

Les Premières 
nations habitaient 
déjà ici : mode de 
vie avant la venue 
des nouveaux 
arrivants  

Les Premières 
nations et le 
bison 

Motifs de la 
conclusion de 
traités 

Les traités 
profitent à tous, 
membres des 
Premières nations 
et autres  

Évolution du 
mode de vie 
traditionnel des 
Premières nations 

Lutte des 
Premières nations 
en vue de se faire 
reconnaître en 
tant que nations  

Efforts des 
Premières nations 
en vue d’assurer 
leur autonomie 
économique 

Traités 
Un traité est plus 
qu’une promesse  

Les traités nous 
touchent tous 

Les traités en 
Saskatchewan : 
Aussi longtemps 
que le soleil 
brillera… 

L’esprit et 
l’objectif des 
traités 

Les traités : des 
promesses 
rompues  

Réactivation des 
traités passés en 
Saskatchewan 

Les traités passés 
en Saskatchewan 
ont été reconnus 
et validés : il faut 
les respecter et les 
appliquer 
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LIENS AVEC LE PROGRAMME D’ÉTUDES ARRÊTÉ PAR LE MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION : BUTS 
 
Les buts énoncés ci-après sont tirés ou inspirés des programmes d’études et des documents 
connexes.  
. 
 

1. Sciences humaines 

Le patrimoine  
Connaissances  
 Se rendre compte que toute communauté est, dans une certaine mesure, façonnée par les 

évènements du passé. 
 Avoir conscience que la culture d’une communauté s’exprime en partie dans ses contes 

populaires.  
 
Habiletés 
 Indiquer et décrire des événements du passé qui ont contribué à façonner une 

communauté.  
 Comparer les modes de vie passé et présent d’une communauté. 

 
Attitudes et valeurs  
 Apprécier le patrimoine de diverses communautés. 

 
L’interdépendance 

Connaissances 
 Comprendre que les conflits peuvent être résolus par des moyens pacifiques. 
 Constater que les diverses communautés du monde présentent des caractéristiques qui 

sont interdépendantes. 
 Se rendre compte que l’industrie, le secteur des services et l’agriculture aident à satisfaire 

les besoins et les désirs des communautés. 
 
Habiletés 
 Résoudre des conflits par des moyens pacifiques. 
 Cerner et comparer certains aspects de diverses communautés.  
 
Attitudes et valeurs 
 Attacher de la valeur aux moyens pacifiques de résoudre les conflits. 
 Apprécier les différents moyens que prennent les communautés pour satisfaire leurs 

besoins et désirs.  
 

La prise de décision  
Connaissances  
 Constater que prendre des décisions fait partie intégrante de la vie. 
 Avoir conscience que les lois et les règlements sont édictés pour des raisons particulières 

et peuvent être modifiés.  
 Se rendre compte que les méthodes et les motifs de prise de décision varient selon le 

groupe. 
 S’apercevoir que les décisions aboutissent souvent à des changements. 
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Habiletés 
 Cerner et utiliser des stratégies efficaces de prise de décision. 
 Établir des liens entre l'adoption d'une loi ou d'une règle et la situation qui a provoqué la 

décision. 
 Arriver à des décisions en groupe. 
 Indiquer des décisions ayant entraîné des changements et les comparer. 
 
Attitudes et valeurs 
 Accorder de la valeur aux démarches de prise de décision pacifiques. 
 Reconnaître la valeur des lois et des règlements. 
 Apprécier les décisions menant à des changements positifs.  
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PRINCIPES DE LA PÉDAGOGIE DIFFÉRENCIÉE 

S’entend par « pédagogie différenciée » l’ensemble des ajustements nécessaires dans le cadre des 
programmes d’études approuvés pour reconnaître la diversité des besoins d’apprentissage des 
élèves. Cette notion recouvre les pratiques utilisées par l’enseignant pour adapter à chaque élève le 
programme d’études, l’enseignement et l’environnement pédagogique. 
http://www.sasked.gov.sk.ca/docs/francais/tronc/dimension/pdf/dimen.pdf.  
 
La pédagogie différenciée est conçue pour tous les élèves dans tous les milieux scolaires.  

• La pédagogie différenciée est un aspect important de tous les programmes éducatifs 
approuvés, qu’il s’agisse de programmes réguliers, modifiés, de transition ou d’éducation 
alternative et de tous les cours, depuis la maternelle jusqu’à la douzième année.  

 
La pédagogie différenciée suppose que la diversité des élèves, telle qu’elle transparaît dans leurs 
particularités personnelles, est un élément essentiel de la planification des enseignants.  

• Il est reconnu que le bagage culturel, les aptitudes, les intérêts, les capacités et les réalisations 
(ou les acquis) des élèves arrivant en classe varient beaucoup et qu’il faut en tenir compte en 
adaptant le programme d’études, l’enseignement et l’environnement pédagogique si l’on veut 
que tous profitent équitablement des programmes approuvés.  

 
La pédagogie différenciée suppose une corrélation entre les variables qui se rattachent au concept de 
différenciation.  

• Les adaptations que nécessitent les styles d’apprentissage obligent à ajuster l’enseignement et 
les méthodes d’évaluation.  

• Les changements apportés à l’étendue de la matière, aux méthodes d’apprentissage et au 
temps accordé aux élèves pour voir le programme peuvent nécessiter l’adaptation des 
méthodes d’évaluation. 

• L’adaptation du programme d’études, de l’enseignement et des méthodes d’évaluation peut 
entraîner des changements au niveau des ressources, du personnel de soutien et de 
l’organisation de la classe.  

 
La pédagogie différenciée exige de l’enseignant qu’il prête attention à la fois à l’apprenant, à la tâche 
d’apprentissage et à l’environnement pédagogique afin d’optimiser les possibilités d’apprentissage 
pour tous.  

• Il est entendu que l’adaptation tient compte du niveau de développement de l’élève, de ses 
besoins, de ses intérêts et de ses styles d’apprentissage, des exigences de la tâche 
d’apprentissage à accomplir, des aspects importants de l’environnement pédagogique, ainsi 
que des connaissances, des habiletés et des capacités de l’enseignant.  

 
La pédagogie différenciée exige de l’enseignant et du personnel de soutien qu’ils évaluent, planifient 
et facilitent des expériences d’apprentissage qui conviennent à tous les élèves.  

• Les enseignants sont considérés comme des professionnels investis du pouvoir et de la 
responsabilité d’adapter le programme d’études, l’enseignement et l’environnement 
pédagogique pour répondre aux besoins de tous les élèves.  

• On s’attend à ce qu’ils fondent leurs décisions en la matière sur une connaissance et une 
interprétation actualisée, autrement dit qu’ils se tiennent au fait des développements dans le 
domaine.  

 
La pédagogie différenciée reconnaît implicitement que les élèves apprennent  de multiples façons.  

• Les enseignants ont conscience des différences au niveau des styles d’apprentissage et 
considèrent les ajustements qui visent précisément à tenir compte de ces différences comme 
partie intégrante de leurs responsabilités d’enseignement. 

 
La pédagogie différenciée reconnaît l’importance d’une planification coopérative soignée de 
l’enseignement.  

• La planification qui suppose des consultations préalables avec les élèves, les parents ou 
tuteurs et d’autres professionnels est indispensable à la structuration des adaptations afin de 
maximiser le potentiel des élèves en tant qu’apprenants autonomes.  
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La pédagogie différenciée exige que les méthodes d’évaluation correspondent aux modifications du 
programme d’études et de l’enseignement prévues pour chaque élève.  

• Les méthodes d’évaluation doivent être ajustées en fonction des modifications du programme 
d’études et de l’enseignement.  

• On s’attend à ce que les enseignants soient au courant des recherches et des meilleures 
façons de diagnostiquer les besoins des élèves et d’évaluer l’apprentissage ainsi que tous les 
aspects du développement des élèves. 
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INTRODUCTION 

Ce module porte sur les relations entre les Premières nations et les Européens 
au moment où ces derniers se sont établis sur le territoire qu’on appelle 
aujourd’hui la Saskatchewan. Le Dominion du Canada est devenu membre du 
Commonwealth britannique par la voie de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
de 1867. Les Cris, les Dénés, les Saulteux et les Nakotas ont signé des traités avec 
la Couronne britannique, représentée par le gouvernement canadien, entre 1874 
et 1906. Les relations nouées et scellées par ces traités reposaient sur la bonne foi 
et devaient profiter à toutes les parties, qui, les unes comme les autres, ont 
promis de respecter les traités « aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe 
poussera et que les rivières couleront ». Les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 accordaient 
aux Premières nations et aux nouveaux arrivants des avantages destinés à les 
aider à vivre côte à côte, dans la paix et l’harmonie. 

Les élèves examineront les motifs pour lesquels la Couronne britannique et 
les Premières nations souhaitaient conclure des traités. En tant que représentant 
de la Couronne, le gouvernement canadien voulait avoir accès à des terres pour  
établir les nouveaux arrivants qui viendraient d’outre-mer pour pratiquer 
l’agriculture. Il  souhaitait également construire un chemin de fer d’un océan à 
l’autre. Cela faisait partie du plan de son tout premier chef, sir John A. 
Macdonald,  en vue d’édifier une nation. L’idée du Premier ministre était en 
effet que les cultivateurs de l’Ouest, fussent-ils des membres des Premières 
nations ou des nouveaux arrivants, expédieraient des céréales vers l’Est du pays 
en vue de leur exportation vers d’autres pays, et que la machinerie agricole dont 
ils auraient besoin pour cultiver ces céréales leur serait fournie par les usines de 
l’Est, un chemin de fer assurant le transport des marchandises entre les deux 
régions. De plus, la Couronne voyait la passation de traités comme un moyen de 
stopper l’expansion américaine vers le Nord, où habitaient les Cris, les Dénés, les 
Saulteux et les Nakotas, en garantissant la paix et l’amitié entre le 
Commonwealth britannique et les Premières nations et lui donnant accès au 
territoire de ces dernières sans avoir à engager une guerre, qui lui coûterait trop 
cher et causerait trop de pertes de vie dans l’un et l’autre camp.  

Les Cris, les Dénés, les Saulteux et les Nakotas cherchaient pour leur part un 
nouveau moyen de subsistance, parce que les troupeaux de bisons des grandes 
plaines avaient été décimés, d’abord par la chasse effrénée engendrée par la traite 
des fourrures, puis par la chasse commerciale entreprise pour ouvrir la voie à la 
construction du chemin de fer. Ils voulaient également des médicaments pour les 
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aider à combattre les nombreuses maladies nouvelles qui avaient fait leur 
apparition avec la venue des nouveaux arrivants. Leurs chefs souhaitaient que 
leurs enfants, leurs petits-enfants et tous ceux qui n’étaient pas encore nés 
reçoivent une instruction comparable à celle des Européens. Ils voulaient 
conserver leur mode de vie traditionnel. Ils voulaient continuer de chasser, de 
pêcher et de trapper pour se nourrir, s’abriter et se vêtir. Ils voulaient s’assurer 
qu’ils pourraient continuer de vivre comme leurs peuples l’avaient fait pendant 
des milliers d’années avant la venue des nouveaux arrivants.  

Les élèves découvriront que les Premières nations ont accepté de partager les 
terres qu’elles habitaient avec les nouveaux arrivants, qui en avaient besoin pour 
se bâtir des fermes, en tirer du bois pour leurs maisons et du fourrage pour leurs 
animaux et planter un jardin. Les Premières nations croyaient devoir être les 
seules à pouvoir chasser et piéger les animaux sauvages et pêcher le poisson, car 
on leur avait affirmé au moment de la conclusion des traités que les nouveaux 
arrivants emmèneraient leurs propres animaux de pays situés par-delà l’océan. 
Elles ont partagé leur connaissance du territoire avec les nouveaux arrivants. 
Sans leur aide, beaucoup de ceux-ci n’auraient pas survécu.  

Les élèves se rendront compte que les Premières nations et les autres peuples 
ont, les uns comme les autres, profité des traités conclus en Saskatchewan. Les 
gens croient souvent, à tort, que les autres peuples n’ont rien tiré des traités. Or, 
les traités ont permis aux nouveaux arrivants d’obtenir de nombreuses libertés et 
posssibilités nouvelles et de posséder des terres. Beaucoup de ces gens ont 
immigré ici parce qu’ils étaient poursuivis en justice dans leur pays. Leur venue ici 
leur a permis de recommencer à neuf. Aujourd’hui, leurs descendants demeurent 
libres de parler leur propre langue et d’entretenir des relations avec qui ils 
veulent. Ils ont la possibilité de bien gagner leur vie, d’amasser des richesses et de 
faire des études très poussées s’ils le désirent.  

Les élèves apprendront que les nouveaux arrivants et les Premières nations 
vivaient côte à côte après la signature des traités. Les Premières nations ont reçu 
des lopins de terre, qu’on appelle aujourd’hui des réserves, où leurs membres 
étaient censés pratiquer l’agriculture, tout en continuant de vivre comme ils 
l’avaient fait jusque-là. Les nouveaux arrivants ont, quant à eux, obtenu la 
possession de terres pour y établir des fermes. Les membres des Premières 
nations et les nouveaux arrivants s’entraidaient en échangeant des connaissances 
et en s’enseignant mutuellement leurs habiletés respectives. Ainsi, les membres 
des Premières nations transmettaient leur savoir et leurs habiletés de survie, 
notamment leur connaissance intime du territoire et de tout ce qu’il pouvait leur 
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procurer pour subvenir à leurs besoins, aux nouveaux arrivants qui, eux, leur 
faisaient part de leur connaissance de l’agriculture et des techniques agricoles 
ainsi que de la façon d’utiliser la machinerie et les différents outils.  

Les élèves s’apercevront que les Premières nations ont beaucoup apporté à la 
société canadienne et mondiale, sous divers rapports, notamment leur 
connaissance de la terre, des ressources naturelles, des plantes et des remèdes 
ainsi que leur langue, des noms géographiques, des aliments et des légumes.  

Ils se rendront compte que le gouvernement canadien, qui représentait la 
Couronne britannique, a commencé à manquer aux promesses qu’il avait faites 
aux Premières nations presque tout de suite après la signature des traités, dans 
les années 1880. Les Premières nations croient que le Couronne britannique et 
le gouvernement canadien n’ont pas respecté l’esprit et le sens ou l’objectif des 
traités. 

Des disparités linguistiques et culturelles ont causé plusieurs malentendus 
entre la Couronne britannique et les Cris, les Dénés, les Saulteux et les Nakotas 
pendant les négociations. Du point de vue des Premières nations, la Couronne 
n’a pas tenu compte de l’esprit et de l’objectif des traités ou les a mal saisis. 
Aujourd’hui, ces peuples continuent de faire valoir ce qui est l’esprit et l’objectif 
des traités d’après eux. Il continuera d’y avoir des malentendus au sujet des 
accords faits dans les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 en Saskatchewan tant qu’on ne 
reconnaîtra pas et n’honorera pas l’esprit et l’objectif de ces accords. Il faut 
dissiper ces malentendus par des discussions entre la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan (FSIN) et le gouvernement du Canada.  

Les élèves constateront que les traités étaient des accords de base, conclus dans 
le but de procurer aux parties signataires les moyens d’assurer leur survie et leur 
stabilité grâce au principe des avantages réciproques. Ces accords devaient 
permettre aux citoyens représentés par les signataires de pourvoir à leur 
subsistance de façon continue. Les relations que les Premières nations et la 
Couronne affirmaient ainsi vouloir entretenir présentaient des avantages pour 
toutes les parties et leur imposaient des responsabilités les unes envers les autres. 
Les traités créaient des obligations réciproques que les différents partis devaient 
respecter. Ils constituaient le fondement d’avantages réciproques et jetaient les 
bases de la sécurité, de la paix et de l’ordre pour tous les citoyens du territoire 
visé.  

http://www.otc.ca/pdfs/OTC_STI.pdf 
(TRADUCTION – Consulté le 30 juil. 2009, page 67) 
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THÈMES LEÇONS  

Relations :  Réserves des Premières nations et établissement  
de nouveaux arrivants sur le territoire  

Enseignements traditionnels :  Les Premières nations acceptent de partager les terres 

Histoire :  Les traités profitent à tous, membres des Premières nations et 
autres  

Traités :  L’esprit et l’objectif des traités 

 
ENSEIGNEMENTS ESSENTIELS À PROPOS DES TRAITÉS 

 
1. Les Cris, les Dénés, les Saulteux et les 

Nakotas ont conclu des traités avec la 
Couronne britannique. Il y a cinq traités 
numérotés en Saskatchewan. Les régions 
visées par ces traités correspondent à la 
province entière. 

2. Les traités nous touchent tous. 

3. Les traités profitent à tous les citoyens de 
la Saskatchewan. Leur mise en application 
assure de bonnes relations entre les 
membres des Premières nations et les 
autres citoyens de la province. 

4. S’instruire sur les traités en Saskatchewan 
établira les fondements qui aideront les 
citoyens de la province à vivre en harmonie 
dans l’avenir. Comprendre les traités 
favorisera l’harmonie sociale. C’est en se 
renseignant sur les traités conclus dans la 
province, en cherchant à les comprendre et 
en les respectant qu’on réalisera cette 
harmonie sociale.  

5. Les Premières nations se sont vu promettre 
dans les traités : la survie de leurs nations, 
des relations pacifiques avec les nouveaux 
arrivants, le respect de leur identité 
culturelle et spirituelle en tant que nations 
distinctes, le maintien de leur langue et de 
leurs  traditions distinctives et une transition 
à un nouveau mode de vie grâce aux 
nouveaux moyens de gagner leur vie que 
leur procureraient l’agriculture et 
l’éducation.  

6. La Couronne s’est vu promettre dans les 
traités : l’accès aux terres dont elle avait 
besoin pour construire un chemin de fer à 
travers les Prairies et permettre aux 
nouveaux arrivants de pratiquer l’agriculture, 
de l’aide pour bloquer l’expansion 
américaine vers le Nord et la paix pour les 
nouveaux arrivants qui viendraient par la 
suite.  

7. Les Premières nations avaient une relation 
spirituelle avec la terre et tout ce que celle-
ci leur procurait pour vivre. À leurs yeux, la 
terre ne pouvait pas être « vendue ». Elle 
pouvait seulement être partagée parmi les 
Premières nations entre elles et avec les 
nouveaux arrivants, et les Premières 
nations ont accepté de la partager avec ces 
derniers.  

8. Les traités sont des accords écrits entre la 
Couronne et les Premières nations. Ces 
dernières croient cependant que ce sont 
plus que des accords écrits. Pour elles, ce 
sont des accords tripartites sacrés entre le 
Canada, les Premières nations et le 
Créateur.  

9. Les traités sont des accords de base 
permanents qui reposent sur deux 
conceptions du monde exprimées, l’une, à 
travers la tradition orale des Premières 
nations et l’autre, à travers la tradition 
écrite de la Couronne britannique, qui 
agissait au nom des nouveaux arrivants.  

10.  Les traités touchent tous les citoyens de la 
Saskatchewan, qui continuent d’en tirer de 
nombreux avantages. 

11.  Les traités n’ont pas de date d’expiration. 
Les dirigeants qui les ont négociés 
parlaient des « enfants qui ne sont pas 
encore nés ». Ils voulaient que les accords 
reflètent l’évolution de la situation au fil du 
temps pour les générations à venir. Les 
traités dureront « aussi longtemps que le 
soleil brillera, que l’herbe poussera et que 
les rivières couleront ».  

12. Les Premières nations étaient d’excellents 
écologistes et vivaient en harmonie avec la 
nature. Elles ont enseigné leurs habiletés 
de survie aux nouveaux arrivants, qui 
avaient de la difficulté à s’adapter au rude  
climat des prairies.  
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13.  Les Premières nations signataires des 
traités s’attendaient à continuer de veiller à 
la perpétuation de leur organisation sociale 
et culturelle, de leurs croyances spirituelles 
ainsi que des habiletés et connaissances 
nécessaires au développement économique 
de leurs collectivités et des générations à 
venir. Elles s’attendaient à conserver leur 
autorité et leur habilité à gouverner leurs 
membres, conformément à leurs propres 
lois et système judiciaire. Elles 
respecteraient les lois de la Couronne 
britannique et, en échange, celle-ci 
reconnaîtrait leur habilité à gouverner leurs 
propres membres sur leur territoire. 

14. Les Premières nations croient que des 
disparités linguistiques et culturelles ont 
contribué à causer des malentendus 
pendant la négociation des traités. Une 
bonne part de l’esprit et de l’objectif des 
traités s’est perdue ou a été mal exprimée 
dans la transcription. Il faut comprendre et 
reconnaître cet esprit et cet objectif pour 
donner toute leur signification et application 
aux traités en vigueur en Saskatchewan. 
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LEÇON 1 : Réserves des Premières nations  
et établissement de nouveaux arrivants  
sur le territoire  

 
CONCEPT 

La Couronne britannique a négocié avec les Cris, les Dénés, les Saulteux et les 
Nakotas pour avoir accès au territoire qu’habitaient ces Premières nations. En 
échange, elle a attribué à ces peuples des lopins de terre réservés à leur usage 
exclusif et appelés depuis des réserves. Après avoir obtenu accès au territoire 
désiré, elle a fait de la publicité à l’étranger pour inciter des gens à venir s’établir 
dans cette nouvelle contrée d’avenir. Beaucoup de ceux qui sont venus ont été 
attirés par la possibilité de posséder une terre de culture et de bénéficier de 
nombreuses libertés auxquelles ils ne pouvaient aspirer dans leur patrie. Les 
Premières nations ont aidé ces nouveaux arrivants à survivre en partageant avec 
eux leur connaissance des plantes, des animaux et des moyens de tirer leur 
subsistance de la terre.  

 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1. L’élève en viendra à comprendre pourquoi  
des lopins de terre, qu’on appelle des 
réserves, ont été promis aux Premières 
nations dans les traités conclus en 
Saskatchewan.  

2. Il découvrira les changements qui se sont 
produits dans le mode de vie des 
Premières nations des Prairies  lorsque 
celles-ci ont commencé à s’établir dans des 
réserves.  

3. Il apprendra quel était le mode de vie des 
nouveaux arrivants qui se sont établis sur 
le territoire.  

4. Il examinera les raisons qu’avaient les 
nouveaux arrivants d’immigrer au Canada 
et de devenir des cultivateurs. 

5. Il constatera que les nouveaux arrivants 
avaient beaucoup de difficulté à survivre 
sur ce territoire. 

6. Il s’instruira sur les connaissances et les 
habiletés que les Premières nations ont 
partagées avec les nouveaux arrivants.  

7. Il comparera le mode de vie des Premières 
nations à celui des nouveaux arrivants. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 Les premiers Européens, ou « nouveaux arrivants », avec lesquels les Premières 
nations ont été en contact étaient les commerçants de fourrures, qui venaient 
chasser et trapper les animaux à fourrure.  Les deux groupes ont noué de bonnes 
relations, les membres des Premières nations partageant leur savoir et leurs 
habiletés de survie avec les commerçants et troquant des peaux contre des 
marchandises européennes qui leur étaient inaccessibles autrement.  
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La progression des nouveaux arrivants vers l’ouest a fait du territoire une 
préoccupation majeure pour le gouvernement canadien nouvellement constitué. 
Les pourparlers qui ont abouti à la signature des traités ont mené à la création 
d’un système de réserves pour les Premières nations et au partage du territoire 
avec les nouveaux arrivants pour les besoins de l’agriculture.  

 
Le système de réserves établi par la Couronne britannique visait 

principalement à protéger le territoire et la subsistance des Premières nations. En 
effet, les nouveaux arrivants se faisaient rapidement plus nombreux à s’installer 
sur le territoire qui est aujourd’hui la Saskatchewan, et ils n’étaient pas toujours 
honnêtes avec les Premières nations. La Couronne a promis de protéger ces 
dernières des nouveaux arrivants sans scrupules, en les installant sur des parcelles 
de terre qui leur seraient réservées, et qu’on appelle aujourd’hui des réserves. 
Mettre ces lopins de terre de côté pour les Premières nations faisait partie des 
promesses faites dans les traités.  

 
Beaucoup des lieux géographiques où se trouvent aujourd’hui des villes 

saskatchewanaises étaient autrefois des lieux d’habitation traditionnels des 
Premières nations, des lieux qu’elles occupaient en tant que nations souveraines 
ayant leur propre gouvernement et leurs propres systèmes économique et social. 
Ces lieux étaient leur domicile, l’endroit où elles pratiquaient leurs coutumes et 
leur culture et pourvoyaient à leur subsistance.  

 
Dans le passé, les collectivités traditionnelles des Premières nations 

établissaient leurs campements dans des lieux stratégiques, choisis en raison des 
aliments et de la protection qu’ils leur fournissaient. Les Premières nations 
avaient une connaissance intime du territoire en raison de la relation spirituelle 
profonde qu’ils entretenaient avec la Terre, mère nourricière. Elles savaient où 
trouver des aliments, des remèdes et un abri. Non seulement ce savoir les a-t-il 
aidées lorsqu’elles se sont établies dans des réserves, il a aussi servi aux nouveaux 
arrivants qui devaient apprendre à survivre dans les Prairies.  

 
Les Premières nations reconnaissaient avoir besoin de s’instruire et de recevoir 

une formation, particulièrement en agriculture, parce qu’elles se rendaient 
compte que leur mode de vie subissait des changements énormes. Elles voulaient 
s’adapter à ces changements, tout en conservant leurs valeurs traditionnelles et 
leurs coutumes. Leur principale source d’approvisionnement, le bison, était en 
voie de disparition, ce qui leur rendait la vie très difficile. Toutefois, les 
Premières nations ne souffraient pas toutes de la famine. Les Saulteux de la 
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région constituant aujourd’hui le Centre-Est de la Saskatchewan étaient très 
satisfaits de leur mode de vie et n’étaient pas intéressés à passer des traités avec la 
Couronne britannique. Ils ont néanmoins fini par le faire, parce qu’ils ont 
accepté de partager le territoire qu’ils habitaient avec les nouveaux arrivants et 
souhaitaient maintenir la paix.  

 
Les nouveaux arrivants, eux,  voulaient cultiver la terre et devenir propriétaires 

terriens. Beaucoup ont connu une grande misère parce que l’environnement où 
ils s’établissaient ne leur était pas familier. Ils n’avaient ni les connaissances ni les 
habiletés requises pour survivre sur ce territoire. Ils ont vite noué des alliances 
avec les Premières nations qui vivaient dans la région. Celles-ci ont partagé avec 
eux leur connaissance du territoire et leurs habiletés et leur ont appris comment 
survivre dans le milieu parfois très rude des Prairies. En échange, les nouveaux 
arrivants leur ont transmis leurs habiletés et leurs connaissances en agriculture et 
ont partagé avec elles les technologies associées à ce nouveau mode de vie.  

 
En 1873, le gouvernement a créé un corps de police national, qu’il a appelé la 

Police à cheval du Nord-Ouest (P.C.N.-O.). Ce corps de police, qu’on appelle 
aujourd’hui la Gendarmerie royale du Canada, ou simplement la GRC, devait 
être un symbole concret de la souveraineté canadienne face aux États-Unis et 
aider à maintenir l’ordre public au Manitoba et dans les territoires du Nord-
Ouest, en particulier dans la région correspondant à l’Alberta et à la 
Saskatchewan actuelles. La P.C.N.-O. a aidé les Premières nations à faire la 
transition d’une vie nomade à une vie sédentaire dans les réserves.  

 
L’extrait qui suit explique le genre de relations que les Premières nations 

envisageaient d’avoir avec les nouveaux arrivants en raison des liens créés par la 
négociation et la conclusion des traités en Saskatchewan :  

 
Pour les Premières nations visées par des traités en Saskatchewan, les droits des nouveaux 
arrivants ont leur fondement historique dans les traités conclus avec les Premières nations. 
Les conditions de ces traités définissent les droits et responsabilités réciproques des parties 
et établissent des relations politiques entre les Premières nations et la Couronne. D’après 
les Premières nations visées par les traités, les droits des nouveaux arrivants européens 
dans ce qui est aujourd’hui la province de la Saskatchewan – tels les droits d’utilisation des 
terres et des ressources – découlent non pas du « principe de la découverte » ou d’autres 
préceptes juridiques européens, mais plutôt des traités et des relations qu’ils ont établies. 

Ces nations voient dans les traités plus que des accords entre gouvernements : à leurs 
yeux, il s’agit d’accords d’égal à égal entre la Couronne et les Cris, les Assiniboines 
(Nakodas), les Saulteux et les Dénés dans la Saskatchewan d’aujourd’hui. L’importance de 
ces accords transparaît dans les traditions diplomatiques de l’époque de la conclusion des 
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traités, à savoir l’utilisation de cérémonies et de chants sacrés, du calumet (pipe sacrée), de 
tambours et de foin d’odeur (hiérochloé odorante). Les traités ont un fondement spirituel. 
En ayant recours aux cérémonies, symboles et chants sacrés, les Premières nations 
signataires ont pris l’engagement solennel de faire honneur aux conditions des traités 
« aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe poussera et que les rivières couleront ».  
 
Bien que les Premières nations visées par les traités croient que les traités ne puissent être 
annulés ni modifiés, elles les considèrent comme des accords vivants, dont il faut respecter 
« l’esprit et le sens » dans un contexte contemporain. Elles se reportent aux liens familiaux 
pour décrire leurs relations avec la Couronne. Pour elles, les liens familiaux sont, de par 
leur nature, durables. Pourtant,  ils croissent et évoluent avec le temps. De la même façon, 
les relations entre les Premières nations visées par les traités et la Couronne doivent être 
adaptées et renouvelées au fil des générations. 

http://www.otc.ca/pdfs/OTC_STI.pdf 
(TRADUCTION – Consulté le 2 juin 2009, page 61)  
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ACTIVITÉS 
 
1. Revoir les premiers contacts entre les nouveaux arrivants et les Premières nations sur le territoire 

connu aujourd’hui comme la Saskatchewan. – Cette revue renforcera l’idée que les Premières 
nations et la Couronne britannique, représentée par le gouvernement canadien qui venait d’être 
constitué, souhaitaient faire des traités. Le mode de vie des Premières nations a commencé à 
subir des changements radicaux avec la disparition graduelle du bison et l’exposition des 
collectivités des Premières nations aux maladies importées par les nouveaux arrivants. – 
Western North America, accessible à http://odawa.org/1beginnings/1Jwestern.php (consulté 
le 2 juin 2009, mais d’accès restreint), renferme les renseignements pertinents. Imprimer le texte 
de la section intitulée « First Nations of the West 1840 – 1870 » à celle qui s’intitule « Violence in 
the Fur Trade ». Répartir les élèves en groupes, qui examineront chacun un sujet. Demander aux 
groupes de lire le texte qui leur a été remis et de préparer un résumé qu’ils présenteront au reste 
de la classe. 

2. Revoir les motifs qui ont poussé les Premières nations et la Couronne britannique à conclure des 
traités. Remettre aux élèves une copie du texte Motifs des traités entre les Premières nations 
et la Couronne britannique, reproduit à l‘annexe A, et leur demander de dresser la liste des 
motifs pour lesquels chaque partie voulait passer un traité avec l’autre. Tenir une discussion avec 
la classe entière à ce propos.  

3. Expliquer aux élèves que, selon les traités passés entre la Couronne britannique et les Premières 
nations habitant le territoire qui est aujourd’hui la Saskatchewan, les Premières nations et les 
nouveaux arrivants étaient censés s’établir sur des terres et devenir des cultivateurs. Les 
Premières nations ont reçu des lopins de terre, appelés des « réserves ». Les nouveaux arrivants 
ont aussi reçu des terres. Le partage des terres constituait un avantage très important à la fois 
pour les Premières nations et pour les nouveaux arrivants. Donner aux élèves l’explication du 
terme « réserve » affichée à http://www.ainc-inac.gc.ca/ach/lr/ks/faq-fra.asp (consulté le 6 juin 
2009).  

4. Les nouveaux arrivants avaient bien des raisons d’immigrer au Canada. Parcourir le site  Coming 
to Canada, accessible à http://www.saskschools.ca/~gregory/settlers1.html (consulté le 6 juin 
2009), avec les élèves pour leur faire retracer la traversée de l’océan par les nouveaux arrivants 
et le voyage de ces derniers jusque dans les Prairies.  

5. Faire un remue-méninge avec les élèves pour dresser la liste de ce qu’ils savent de la vie des 
Premières nations et des nouveaux arrivants dans l’Ouest, qu’on appelait aussi les 
« homesteaders » ou les pionniers.  Indiquer aux élèves que, tout au long du module, on utilisera 
« nouveaux arrivants » pour désigner ces gens. Reproduire deux fiches SVA vierges au tableau 
et remettre aux enfants une copie des Fiches SVA : Mode de vie des Premières nations et 
des nouveaux arrivants se trouvant à l’annexe B, en leur demandant de les remplir en même 
temps qu’on remplit celles qui sont au tableau. Ces fiches seront utiles par la suite pour discuter 
avec les élèves de ce qu’ils ont appris au cours de la leçon.  

6. Répartir les élèves en groupes de quatre pour leur faire faire des recherches sur le mode de vie 
des nouveaux arrivants et des Premières nations à l‘époque. – Les sites Web indiqués ci-après 
décrivent la vie des gens d’alors. – Demander aux jeunes de comparer les modes de vie des 
deux cultures, qui existaient côte à côte dans les Prairies et d’écrire ce qu’ils découvrent sur les 
fiches intitulées Mode de vie des Premières nations à leur établissement dans des réserves 
et Mode de vie des nouveaux arrivants à leur établissement sur une terre, qui se trouvent 
respectivement à l’annexe C et à l’annexe D. – Les Premières nations ont aidé les nouveaux 
arrivants à s’adapter à la vie dans les Prairies.  

Faire imprimer les pages des sites Web qui suivent et les distribuer aux élèves pour leurs recherches : 
Early Days – Homesteaders, accessible à http://www.saskschools.ca/~gregory/intro.html 
(consulté le 6 juin 2009) et The Plains Indians, accessible à 
http://www.saskschools.ca/~gregory/firstnations/index.html (consulté le 6 juin 2009).  Une 
fois cette tâche achevée, faire remplir aux élèves le diagramme de Venn reproduit à l’annexe E, 
Comparaison du mode de vie des Premières nations à celui des nouveaux arrivants. 
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7. Demander aux groupes d’indiquer les nombreuses façons dont les Premières nations ont aidé les 
nouveaux arrivants à survivre. Discuter avec la classe du nouvel environnement auquel ceux-ci 
étaient exposés à leur arrivée dans les Prairies. Parler de la façon dont les Premières nations 
vivaient de la terre depuis des milliers d’année et du fait qu’elles la connaissaient bien et savaient 
comment en tirer leur subsistance. Faire imprimer Ways the Indian Peoples helped the settlers, 
accessible à http://www.saskschools.ca/~gregory/first.html (consulté le 6 juin 2009), et 
demander aux enfants de remplir la fiche intitulée Aide apportée aux nouveaux arrivants par 
les Premières nations, à l’annexe F.  

8. Utiliser le plan de leçon suggéré dans Pioneer Quilting Bees Lesson Plan, accessible à  
http://www.trentu.ca/academic/education/schoolofed/esa/ideas/lessons/Pioneer_Quilting_
Bees_Lesson_Plan_G3.pdf (consulté le 7 mai 2008), pour donner aux élèves une idée de la vie 
des nouveaux arrivants. Suivre la démarche décrite dans le plan de leçon.  

9. Consulter le site Exploring First Nations Homes, pour étudier les habitations des Premières 
nations, du tipi aux habitations modernes. Ce site est accessible à  
http://www.histori.ca/prodev/lp.do?id=16774#overview (consulté le 29 mai 2009). 

10. Les sites qui suivent donnent réponse à bien des questions que les élèves peuvent se poser à 
propos des Premières nations : Vous voulez savoir, accessible à http://www.ainc-
inac.gc.ca/ai/pubs/ywtk/ywtk-fra.asp (consulté le 29 mai 2009), et Questions les plus 
fréquemment posées à propos des autochtones,  accessible à http://www.ainc-
inac.gc.ca/ai/mr/is/info125-fra.asp (consulté le 29 mai 2009). 

11.  Pour instruire les élèves sur les réserves des Premières nations aujourd’hui, se reporter à 
l’unité 4, « Les collectivités des Premières nations : les réserves » (p. 17–21) de la publication Le 
Cercle d’apprentissage : Activités d’apprentissage pour la classe sur les Premières nations du 
Canada, destinées aux jeunes de 8 à 11 ans, accessible à http://www.ainc-
inac.gc.ca/ach/lr/ks/cr/pubs/lc8-11-fra.pdf (consulté le 29 mai 2009). On trouvera une autre 
leçon sur le sujet, « First Nations Communities – Reserves », à 
http://www.literacycommunity.com/grade3/firstnations/reserves.htm (consulté le 29 mai 2009). 
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LEÇON 2 : Les Premières nations acceptent  
de partager les terres 

 
CONCEPT 

Les Cris, les Dénés, les Saulteux et les Nakotas ont accepté de partager les 
terres où elles habitaient, lorsqu’ils ont conclu des traités avec la Couronne 
britannique dans ce qu’on appelle aujourd’hui la Saskatchewan. Toutefois, il 
s’est glissé des malentendus à ce propos. Les Premières nations de l’époque 
croyaient que le Créateur leur avait donné ces terres pour s’en servir et les 
protéger et que, dans l’ensemble, la terre ne pouvait appartenir à personne. La 
Couronne britannique croyait, quant à elle, obtenir le titre des terres visées par 
les traités pour les mettre à la disposition des nouveaux arrivants et pour bâtir 
une nation qui s’étendrait de l’Atlantique au Pacifique.  

 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

1. L’élève s’instruira sur les Premières nations 
et leur relation avec la terre.  

2. Il s’apercevra que les Premières nations 
croyaient que la terre était un don que leur 
avait fait le Créateur. 

3. Il se rendra compte que les Premières 
nations n’ont pas vendu les terres qu’elles 
habitaient à la Couronne britannique, mais 
qu’elles ont convenu de les partager avec 
les nouveaux arrivants.  

4. Il aura la possibilité d’apprécier toute la 
valeur des apports des Premières nations 
et de voir à quel point les nouveaux 
arrivants dépendaient de ces peuples pour 
survivre.  

5. Il s’instruira sur certains des apports des 
Premières nations, comme leurs habiletés, 
leur connaissance de la terre, des 
ressources naturelles, des plantes et des 
remèdes, ainsi que leur langue, des noms 
géographiques, des aliments et des 
légumes comme la citrouille, le maïs, les 
haricots et la courge.  

6. Il se rendra compte que la bannique est un 
mets métis, non un mets des Premières 
nations. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Les premiers Européens, ou « nouveaux arrivants », avec lesquels les Premières 
nations ont été en contact étaient les commerçants de fourrures, qui venaient 
chasser et trapper les animaux à fourrure.  Les deux groupes ont noué de bonnes 
relations, les membres des Premières nations partageant leur savoir et leurs 
habiletés de survie avec les commerçants et troquant des peaux contre des 
marchandises européennes qui leur étaient inaccessibles autrement.  

 
Les Premières nations signataires de traités avec la Couronne britannique en 

Saskatchewan ont toujours soutenu qu’elles n’ont jamais abandonné leur 
relation avec la terre ni leur titre à son égard. Elles ont accepté de partager les 
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terres qu’elles habitaient avec la Couronne et avec les nouveaux arrivants 
désireux de s’installer dans la région. Les Premières nations concluaient des 
traités entre elles avant la venue des nouveaux arrivants. Elles ont passé des 
traités avec la Couronne dans le même esprit qu’elles le faisaient entre elles… 
dans l’idée de préserver et de renforcer leur souveraineté en tant que nations. 
Pour elles, les traités établissaient des relations familiales entre les nations. En 
concluant des traités, les Premières nations affirmaient leur rang de nation et 
leurs droits sur leurs territoires de chasse, de pêche, de trappage et de cueillette. 
Les traités étaient pour elles des accords sacrés établissant un lien de parenté et la 
confiance entre les nations passant ces accords. La Commission royale d’enquête 
sur les peuples autochtones a confirmé le rang de nation des Premières nations et 
leur relation avec la terre dans les passages suivants de son rapport :  

 
[TRADUCTION] Quand nos peuples ont conclu des traités, ils constituaient des nations. Les gens 
se demandent pourquoi? Qu'est-ce qu'une nation? Eh bien, seules les nations peuvent conclure des 
traités. Avant l'arrivée des non-autochtones, nos peuples vivaient dans une société politique 
unique. Ils avaient leurs propres langues. Ils avaient leurs propres croyances spirituelles. Ils 
avaient leurs propres institutions politiques. Ils avaient un territoire sur lequel ils pouvaient 
affirmer une continuité historique. 

Au sein de ces structures, ils ont pu signer des traités entre eux, en tant que tribus, en tant que 
nations vivant sur cette terre. C'est en cette qualité qu'ils ont conclu des traités avec les 
Britanniques. Ils l'ont fait de nation à nation. Ce traité définit ce que devait être notre relation 
avec la Couronne britannique et ses gouvernements successifs. 

 
Regina Crowchild, présidente 
Indian Association of Alberta 

Edmonton (Alberta), 11 juin 1992 
 

Titre et droits ancestraux : le partage mais non l'extinction 
[…] rien n'est plus important pour les nations signataires de traités que leur lien avec les 
terres et les territoires ancestraux. Rien n'est plus essentiel à leurs cultures, à leurs 
identités et à leurs économies. De nombreux témoins à nos audiences nous ont dit que 
l'extinction de leur titre est absolument inconcevable dans les cultures des nations 
signataires. Par exemple, le chef François Paulette a affirmé : 

[TRADUCTION] Dans ma langue, il n'existe pas de mot pour «renonciation». Il n'y a pas de mot 
pour « renoncer ». Je ne peux pas expliquer le mot « renonciation » dans ma langue. Comment 
voulez-vous que mon peuple ait apposé sa marque sur la « renonciation »? 

Le chef François Paulette 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 

9 décembre 1992 
 
Les nations signataires de traités sont à peu près unanimes à dire qu'elles n'ont pas 
accepté d'éteindre leurs droits sur les terres et les territoires ancestraux, mais qu'elles 
ont plutôt accepté de les partager équitablement avec les nouveaux arrivants. Le 
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témoignage du chef George Fern, de la collectivité de Première nation de Fond du Lac, 
est à ce titre représentatif : 

[TRADUCTION] Nous estimons que les ententes conclues par traité sont fondées sur le principe du 
partage de notre terre natale et de ses ressources naturelles et non sur la renonciation à nos droits 
ou leur extinction. En conséquence, les mécanismes de mise en œuvre des traités devraient 
s'inspirer des notions de cogestion des ressources et de partage des revenus provenant des terres de 
la Couronne et leurs ressources. De tels arrangements créeraient une assise économique 
importante pour l'autonomie gouvernementale et donneraient aux Premières nations les moyens 
de protéger notre Mère la Terre et de jouir de ses bienfaits.  

Le chef George Fern 
Conseil tribal de Prince Albert  

La Ronge (Saskatchewan), 28 mai 1992 
 

Extraits du Rapport de la Commission royale sur les Peuples autochtones, 1996. 
http://www.ainc-inac.gc.ca/ap/pubs/sg/cg/ch2-fra.pdf (consulté le 12 juillet 2008) 

 
Les Premières nations étaient bien adaptées à leur environnement : elles 

connaissaient la topographie du pays; elles avaient une très grande expérience de 
la chasse, du trappage et de la cueillette d’aliments; elles savaient comment 
survivre aux rigueurs du climat hivernal; elles entretenaient une relation spéciale 
avec la terre et respectaient tous les êtres vivants. Écologistes de nature, elles ne 
consommaient que ce dont elles avaient besoin pour vivre et n’exploitaient pas la 
terre, la nature ni l’environnement à outrance.  

 
L’Ouest canadien n’était pas désert avant que les nouveaux arrivants s’y 

établissent. Les Premières nations habitaient le territoire constituant aujourd’hui 
les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la Colombie-
Britannique, s’y déplaçant pour chasser, pêcher et cueillir des aliments. Elles y 
avaient des lieux sacrés où leurs ancêtres étaient enterrés et où elles tenaient leurs 
rites religieux.  

 
Les Premières nations utilisaient les plantes, les animaux et les autres 

ressources à leur disposition avec soin, afin que leurs enfants et leurs petits-
enfants puissent en bénéficier à leur tour. Comme la terre était à leurs yeux un 
don du Créateur, elles considéraient aussi les ressources que celle-ci leur 
apportait comme des dons et en prenaient soin pour montrer leur respect. Elles 
se rendaient compte que leur relation avec la terre leur donnait l’énorme 
responsabilité de prendre soin des ressources naturelles.  

 
Les Premières nations maintiennent des liens très forts avec le passé. Il est très 

important pour elles d’asseoir leur vision de l’avenir sur le passé : c’est un 
principe fondamental de leurs croyances et de leur mode de vie. La tradition est 
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importante pour elles et, bien qu’il leur soit impossible de reprendre 
complètement le mode de vie de leurs ancêtres, leur connaissance de leur 
histoire et de leur mode de vie passé les renseigne sur leur identité et continue de 
leur procurer un sentiment de sécurité et de fierté culturelle.  

 
Les Premières nations ont une tradition orale vigoureuse : leur savoir se 

transmet de vive voix, de génération en génération, depuis des milliers d’années. 
L’éducation se poursuit toute la vie : elle suppose qu’on fera des erreurs et exige 
patience, introspection, sacrifices et spiritualité. L’acquisition du savoir 
commence dès l’enfance et continue jusqu’à la mort. Elle se fait par un 
apprentissage expérientiel et par des enseignements oraux. Les membres de la 
famille y participent en transmettant leurs habiletés et leur sagesse, mais c’est 
surtout par l’entremise des aînés que sont enseignées les leçons essentielles de la 
vie. L’éducation traditionnelle a toujours été centrée sur l’expérience humaine, 
qui est considérée comme le meilleur maître. L’apprentissage est un parcours 
personnel qui fait intervenir l’intelligence, le cœur, le corps et l’âme. 
L’observation des autres et de la nature est le meilleur moyen d’apprendre le 
comportement, les attitudes et la conception du monde qui conviennent.  

ACTIVITÉS 

1. Lire des extraits de la section « Treaty Land-Sharing Arrangements » (p.62–67) de Treaty Elders 
of Saskatchewan: Our Dream Is That Our Peoples Will One Day Be Clearly Recognized As 
Nations. Certains des comptes rendus verbaux des aînés affirment clairement que les Premières 
nations n’ont pas cédé ni vendu les terres qu’elles habitaient lors de la conclusion des traités 
avec la Couronne britannique.  

2. Imprimer l’unité de 4e année explorant l’identité de la province de la Saskatchewan à travers ses 
diverses régions géographiques – Geographical Regions of Saskatchewan –, accessible à 
http://www.stf.sk.ca/services/stewart_resources_centre/online_catalogue_unit_plans/elem
entary_unit_plans/pdfs/P100_20.pdf (consulté le 29 mai 2009). Faire étudier le territoire de la 
province aux élèves pour qu’ils prennent conscience de l’abondance des ressources que les 
nouveaux arrivants y ont trouvées. Ces ressources demeurent importantes aujourd’hui.  

3. Discuter de la relation que les Premières nations entretenaient avec la terre et ses ressources, et 
du respect qu’elles montraient à leur endroit avant la venue des nouveaux arrivants. Rappeler 
aux élèves que les Premières nations croient que le Créateur les a placées sur la Terre et leur a 
procuré tout ce dont elles ont besoin pour vivre, être heureuses et s’épanouir. Les Premières 
nations ont partagé ces bienfaits avec les nouveaux arrivants. La terre offrait d’abondantes 
ressources naturelles, qui pouvaient assurer la subsistance à la fois des Premières nations et des 
nouveaux arrivants. Répartir les élèves en groupes qui se renseigneront sur les aliments des 
Premières nations avant la venue des nouveaux arrivants. Leur demander si les Premières 
nations consomment encore ces aliments aujourd’hui.  

Attribuer à chaque groupe un des sujets suivants :1) Chasse, pêche et trappage; 2) Aliments tirés 
des champs et des forêts; 3) Sirop d’érable et riz sauvage; 4) Cultures et légumes. Demander 
aux élèves d’indiquer comment les nouveaux arrivants et les Premières nations partageaient 
leurs aliments. Leur faire dresser une liste de ces apports et des façons dont les Premières 
nations ont prêté assistance aux nouveaux arrivants, en leur faisant remplir la fiche intitulée 
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Apports des Premières nations et aide en découlant pour les nouveaux arrivants, à 
l’annexe G. 

Diriger les élèves vers les sources d’information suivantes pour leurs recherches :  

• Native North American Foods and Recipes, de Bobbie Kalman  

• Ça doit être autochtone! Conversation sur les aliments autochtones, accessible à  
http://www.ainc-inac.gc.ca/ach/lr/ks/cr/pubs/fd-fra.pdf (consulté le 29 mai 2009) 

•  Aboriginal Themed Lesson Plans, accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/. Sélectionner « Browse 
Lessons », pour avoir accès à « Contributions K -4 ». (consulté le 12 mai 2008) 

• Aboriginal Themed Lesson Plans, accessible à   
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/. Sélectionner « Learning 
Objects », puis « Movies » et « Food » pour voir des photos d’archives. (consulté le 12 mai 
2008) 

• Aboriginal Themed Lesson Plans, accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/. Sélectionner « Learning 
Objects », puis « Concentration » et « First Nations Contributions » pour lancer le jeu.  
(consulté le 12 mai 2008) 

• Aboriginal Themed Lesson Plans, accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/. Sélectionner « Learning 
Objects », puis « Jigsaws » et « Wild Rice ». (consulté le 12 mai 2008) 

• Claire et son grand-père, publié par Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC)  
http://pse-esd.ainc-inac.gc.ca/pubcbw/moreinfo-fra.asp?seq=1387 (consulté le 29 mai 
2009) 

4. Continuer à discuter des apports des Premières nations à la société. Mentionner que le nom de 
beaucoup de villes et localités du Canada et de la Saskatchewan est dérivé d’une langue des 
Premières nations. Demander aux enfants de repérer certaines de ces villes et localités sur la 
carte intitulée Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux, à 
l’annexe H.  

• « Les noms géographiques autochtones », 
 accessible à  http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mr/is/info106-fra.asp (consulté le 29 mai 2009) 

5. Les Métis vivaient aux côtés des Premières nations et des nouveaux arrivants. Ils ont, eux aussi, 
fait des apports à la société. Entre autres, ils lui ont donné la bannique. Beaucoup de gens 
croient que ce pain vient des Premières nations; mais, en réalité, il vient des Métis. Lire Storm At 
Batoche, de Maxine Trottier (illustrations de John Mantha), pour découvrir les origines du pain 
bannock. Toutefois, la majorité des familles des Premières nations cuisent régulièrement du pain 
bannock, qui fait maintenant partie de leur culture.  

6. Faire confectionner une peau de bison aux élèves au moyen de papier brun et leur faire écrire 
une « histoire sur la peau de bison » à l’aide des symboles qu’utilisaient autrefois les Premières 
nations.  –Suivre les instructions données sur le premier des sites suivants pour transformer un 
sac d’épicerie en papier brun en « peau » pour cette activité.  

• Buffalo Hides Lesson Plan,  
accessible à http://www.dickblick.com/multicultural/buffalohides/ (consulté le 29 mai 
2009) 



 

 Bureau du commissaire aux traités 32 

• Make Your Own Buffalo Hide Painting,  
accessible à http://www.americanhistory.si.edu/kids/buffalo/mypainting_frmset.html 
(consulté le 29 mai 2009) 

• Key to the Buffalo Hide Paintings, 
accessible à http://www.americanhistory.si.edu/kids/buffalo/hideactivity/key/index.html 
(consulté le 29 mai 2009) 

• La peau de bison, 
accessible à www.lttacollection.ca/Content/app-
attachment.asp?SessionId=1971978&AttachmentId=3159 du site Learning Through The 
Arts (http://www.lttacollection.ca/index.asp?Language=F) offre des renseignements sur la 
préparation d'une « peau de bison » en papier brun ( et d'autres thèmes autochtones 
également)(consulté le 30 septembre 2009) 

7. Les élèves peuvent écrire une histoire illustrant comment les Premières nations ont partagé les 
terres et les ressources naturelles du territoire avec les nouveaux arrivants ou encore comment 
les nouveaux arrivants ont partagé leur savoir et leurs habiletés avec les Premières nations, afin 
de les aider à s’adapter à leur nouveau mode de vie.  

8. Demander aux élèves de discuter de la tradition orale des Premières nations. Leur faire faire des 
recherches sur Internet pour répondre aux questions suivantes :  

1) Qu’est-ce que l’histoire orale (la tradition orale)? 
2) Quel est le rôle de l’histoire orale dans la culture des Premières nations? 
3) Quel est le lien entre l’histoire orale et les traités conclus en Saskatchewan? 
4) Comment utilise-t-on l’histoire orale aujourd’hui? 

 
Quelques sites utiles : 

• Les faits : Qu’est-ce que l’histoire orale? 
accessible à http://www.indianclaims.ca/pdf/faits_histoireorale_2005.pdf (consulté le 29 mai 
2009) 

• Contes et légendes : fragments d’une histoire orale 
accessible à http://www.ainc-inac.gc.ca/ach/lr/ks/cr/pubs/sto-fra.pdf (consulté le 29 mai 
2009) 

 



 

 Bureau du commissaire aux traités 33 

LEÇON 3 : Les traités profitent à tous, membres 
des Premières nations et autres  

 
CONCEPT 

Les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10 conclus en Saskatchewan renferment certaines 
des attentes et obligations respectives des Premières nations et de la Couronne 
britannique. Ils offraient un moyen d’assurer la subsistance à la fois des 
Premières nations et des nouveaux arrivants, qui, les uns comme les autres, 
devaient en tirer des avantages. Ces avantages se perpétuent pour les citoyens de 
la Saskatchewan. Malheureusement, les Premières nations n’ont pas reçu tous les 
avantages dont la Couronne britannique, représentée aujourd’hui par le 
gouvernement canadien, avait convenu avec elles.  

 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

1. L’élève s’instruira sur les Traités nos 4, 5, 6, 
8 et 10 conclus en Saskatchewan. 

2. Il pourra en indiquer les avantages pour les 
Premières nations en Saskatchewan.  

3. Il pourra énumérer les avantages qu’en ont 
tirés les nouveaux arrivants. 

4. Il pourra aussi dire quels avantages la 
Couronne britannique en a tirés. 

5. Il se rendra compte que ces avantages 
touchent au même titre toutes les 
collectivités des Premières nations habitant 
en Saskatchewan dans les régions visées 
par les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

À la suite de la création du Dominion du Canada par l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique, en 1867, le gouvernement canadien qui venait d’être constitué 
voulait établir les nouveaux arrivants sur le territoire correspondant à la 
Saskatchewan actuelle. Ce territoire était alors en la possession d’une société de 
négoce connue aujourd’hui comme la Compagnie de la Baie d’Hudson (HBC), à 
qui le Dominion l’acheta en 1870, à l’insu des Premières nations. Quand celles-
ci apprirent que HBC avait vendu ce qu’elles estimaient être leur territoire 
ancestral, elles manifestèrent leur mécontentement en empêchant  les arpenteurs 
de faire leur travail et obligeant les nouveaux arrivants à rebrousser chemin, ce 
qui compromit les plans du gouvernement, qui croyait pouvoir coloniser l’Ouest 
de façon pacifique. À l’époque, le Canada subissait aussi des pressions des États-
Unis qui, comme lui, avaient des visées sur le territoire de la Saskatchewan 
d’aujourd’hui.  

 
Les Premières nations se ressentaient pour leur part de la traite des fourrures 

et de l’exploitation commerciale du bison et du gibier, et commençaient à se 
rendre compte que leur mode de vie et leurs moyens de subsistance étaient en 
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péril. Elles voulaient donc maintenir la paix et protéger leurs moyens d’existence. 
Elles étaient certaines que la négociation de traités leur permettrait de résoudre 
leurs difficultés.  

 
Comme le gouvernement fédéral voulait obtenir accès au territoire et assurer 

un mode de vie paisible aux nouveaux arrivants, il décida de négocier des traités 
avec les Premières nations. En passant des traités avec les Cris, les Dénés, les 
Saulteux et les Nakotas, la Couronne britannique, aujourd’hui le gouvernement 
canadien, a conclu des accords qui allaient assurer la coexistence pacifique des 
citoyens de ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan. Tous les citoyens de la 
province, qu’ils soient ou non membres des Premières nations, jouissent 
aujourd’hui d’avantages issus de ces traités, qui leur confèrent des droits 
fondamentaux à l’égard de leur intégrité physique et mentale, de leurs croyances  
spirituelles et de leur bien-être socioéconomique. Ces droits ont été établis dans 
les accords consignés dans les Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10. La Couronne 
britannique a négocié avec les chefs et les conseillers des bandes des Premières 
nations crie, dénée, saulteuse et nakota au nom de leurs collectivités respectives.  

 
Les traités étaient avantageux pour les nouveaux arrivants ainsi que pour la 

Couronne britannique. Grâce aux traités, les nouveaux arrivants ont obtenu la 
possession de terres pour s’y établir, pratiquer l’agriculture, construire des chemins 
de fer, exploiter des mines, etc… bref, prospérer. Ils ont en outre acquis de 
nombreuses libertés qu’ils n’auraient pas pu obtenir dans leur patrie et dont leurs 
descendants jouissent encore aujourd’hui. Par exemple, ils ont obtenu la liberté de 
culte et la liberté d’association, c’est-à-dire d’entretenir des relations avec qui ils 
veulent. Ils sont également devenus libres de pratiquer leurs croyances et valeurs 
culturelles, de parler leur propre langue, de faire des études très poussées, de 
posséder des terres, d’avoir leur propre opinion politique à propos du 
gouvernement, de voter aux élections, de décider s’ils veulent s’enrôler dans 
l’armée, d’habiter dans des milieux urbains ou ruraux propres et exempts de 
pollution, d’habiter où ils veulent sur le vaste territoire des Prairies, etc. 

 
La Couronne britannique a pu, quant à elle, coloniser l’Ouest et agrandir le 

pays de façon pacifique à coût négligeable, puisqu’elle a évité des guerres avec les 
Premières nations. Cela lui a également permis de se protéger d’une invasion 
américaine.  

 
À la suite de leurs négociations avec la Couronne britannique, les Premières 

nations se sont retrouvées avec une fraction seulement du territoire qu’elles 
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habitaient auparavant. Elles croient avoir convenu de partager celui-ci en 
échange de garanties que certaines terres leur seraient réservées et que la 
Couronne britannique, aujourd’hui le gouvernement canadien, leur fourniraient 
de nombreux biens et services.  

 
Elles ont négocié des clauses à propos, entre autres, de leur survie matérielle, 

de relations pacifiques, du respect de leur culture et de leur survie spirituelle 
ainsi que de la transition à un nouveau mode de vie. Les dirigeants des Premières 
nations se rendaient compte que leurs compatriotes avaient besoin d’aide pour 
s’adapter aux changements qui survenaient. Alors, ils ont négocié des avantages 
dans les domaines de l’éducation, des soins de santé et de l’agriculture pour se 
donner une nouvelle base économique. Ces avantages comprenaient la promesse 
que leur mode de vie ne serait pas perturbé. Les Premières nations auraient la 
liberté de pratiquer leurs traditions et de perpétuer leurs sociétés traditionnelles. 

 
Le Bureau du commissaire aux traités a décrit la nature des relations 

qu’établissaient ces accords, et le but de la conclusion de ces derniers, en dressant 
la liste des vues communes des parties signataires, d’après la table de discussion 
exploratoire sur les traités.  
 

Nature des relations fondées sur les traités 
• La conclusion des traités tenait compte des coutumes des Premières nations et 

de la Couronne (toutes parties aux traités) et créait entre elles une relation 
politique fondamentale.  

• Les traités ont façonné ces relations, créant des obligations et des attentes de 
part et d’autre. 

• Le processus de conclusion de traités supposait l’échange de promesses 
solennelles, fondées sur le respect des valeurs traditionnelles et spirituelles de 
toutes les parties. La Couronne et les Premières nations ont conclu les accords 
librement et de plein gré, y voyant le meilleur moyen possible de protéger leurs 
intérêts respectifs.  

• En passant ces accords, la Couronne et les Premières nations reconnaissaient 
leurs pouvoirs respectifs et leur capacité de conclure des traités au nom de leur 
peuple.  

• Les parties aux traités reconnaissaient la solennité de ceux-ci. 

• La Couronne et les Premières Nations engageaient leur honneur dans le 
maintien des relations créées par les traités qui les liaient. C’est là un principe 
intrinsèque de la conclusion de traités. La conduite et le comportement des 
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parties en vue d’honorer et de respecter les engagements pris dans les traités 
étaient également importants.  

But de la conclusion des traités 
• Les traités visaient à assurer la paix et l’ordre entre les parties signataires et 

parmi les Premières nations. 

• La conclusion de traités était, pour la Couronne et les Premières nations, un 
moyen d’établir des alliances valables et durables en vue de promouvoir le bien-
être futur de leur peuple. 

• Les traités étaient des accords de base conclus dans le but de procurer aux 
parties visées les moyens d’assurer leur survie et leur stabilité grâce au principe 
des avantages réciproques les sous-tendant. 

• La relation formée entre les Premières nations et la Couronne leur procure à 
toutes des avantages et leur impose des responsabilités les unes envers les autres. 
Les traités créaient des obligations réciproques que les parties étaient censées 
respecter. 

« Some Common Understanding from the Treaty Table » 
http://www.fsin.com/treatygovernance/treatytable.html  

(TRADUCTION – consulté le 29 mai 2009) 
 
Chaque traité énonce les promesses faites et les conditions acceptées par les 

Premières nations. Sauf pour ce qui est de l’étendue de terre mise de côté pour 
les membres des Premières nations, qui n’est pas la même dans tous les traités, 
les conditions de ces derniers s’appliquent également à toutes les Premières 
nations visées par les traités numérotés (de 1 à 11). Autrement dit, les membres 
des Premières nations reçoivent tous les mêmes avantages, peu importe le traité 
particulier dont leur nation est signataire. Le gouvernement canadien traite 
toutes les promesses faites dans les traités de la même façon. Les Dakotas et les 
Lakotas habitant en Saskatchewan bénéficient aussi de ces avantages, même si, 
en fait, leurs ancêtres n’ont pas conclu de traité avec la Couronne britannique. 
Ils sont ce qu’on appelle des « Indiens inscrits », et non des « Indiens visés par un 
traité ».  
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ACTIVITÉS 
 

1. Remettre aux élèves une copie de l’article Les traités en bref se trouvant à l’annexe F du Guide 
d’étude de la 2e année et lire avec eux les renseignements sur les traités signés sur le territoire 
correspondant à la Saskatchewan. Mettre l’accent sur les clauses se rapportant aux Premières 
nations dans chaque traité et se reporter à la carte reproduite à l’annexe I – Frontières des 
territoires visés par les traités, réserves des Premières nations et sites de la signature de 
traités en Saskatchewan – pour montrer où chaque traité a été conclu et quelle région il touche. 
Demander aux élèves s’il y a, en Saskatchewan, une région où aucun traité ne s’applique. (La 
réponse est NON.) Leur montrer ensuite où l’on demeure (Regina, Saskatoon, Première nation 
de Mistawasis, Première nation de Pasqua, etc…) et dire : 

« J’habite à __________, qui se trouve dans la région visée par le Traité no  ____. Alors, le 
Traité no  _____ me touche moi aussi.  Je suis partie au Traité no _____. » 

Puis demander aux élèves où ils habitent et leur montrer la région visée par un traité où se trouve 
cette localité. Leur faire dire : 

« J’habite dans la région visée par le Traité no  _____, donc le Traité no _____ me touche. Je suis 
partie au Traité no _____. » 

Terminer en disant « Les traités nous touchent tous. » 

2. Remettre aux élèves une carte de la Saskatchewan et une copie de la carte reproduite à 
l’annexe H – Premières nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux –  
qui indique où habitent les Premières nations. Discuter de la diversité des Premières nations 
dans la province et de la diversité des langues et dialectes qu’elles parlent. Demander aux 
enfants de repérer une nation crie (Cris des Plaines, Cris des Bois ou Moskégons), dénée, 
saulteuse, nakota, dakota et lakota, puis de montrer sur la carte de la Saskatchewan le lieu où ils 
habitent eux-mêmes dans la région visée par le traité numéroté. Leur demander quelles sont les 
réserves situées le plus près d’où ils habitent. Leur faire repérer sur la carte utilisée pour 
l’activité 1 le site de la signature de chacun des traités. – La section « Learning Objects » du site 
Aboriginal Themed Lesson Plans, accessible à http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/ 
(consulté le 12 mai 2008), offre une grille de mots cachés et des activités de repérage sur les 
cartes portant sur les traités. 

3. Pour cette activité, il faut avoir accès à Internet. Afficher la carte de l’annexe H – Premières 
nations en Saskatchewan – Groupes linguistiques et dialectaux –, puis demander aux 
élèves de se rendre sur les sites suivants et de répondre aux questionnaires interactifs qui s’y 
trouvent concernant les réserves de chacune des régions visées par un traité.  

« Using the Treaty Map », accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/trtmap.htm (consulté le 29 mai 2009) 

« Map Activity Treaty #6 », accessible à 
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/mapact1.htm (consulté le 22 juin 2008) 

« Map Activity Treaty #4 », accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/mapact2.htm (consulté le 22 juin 2008) 

« Map Activity Treaty #8 », accessible à  
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/mapact4.htm (consulté le 22 juin 2008) 

« Map Activity Treaty #5 » 
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/mapact3.htm (consulté le 22 juin 2008) 

« Map Activity Treaty #10 » 
http://www.saskschools.ca/curr_content/aboriginal_res/lo/mapact5.htm (consulté le 22 juin 2008) 
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4. Informer les élèves que les Traités nos  2, 4, 5, 6, 8 et 10 s’appliquent à un territoire correspondant 
à la Saskatchewan entière et sont des accords officiels qui ont créé une relation entre la 
Couronne (le gouvernement canadien) et les Premières nations. En conséquence, chacune des 
parties signataires d’un traité a certaines attentes et certaines obligations, qui sont claires et 
comprises de toutes. En Saskatchewan, les traités accordaient certains avantages aux nouveaux 
arrivants et aux Premières nations. Ces avantages sont toujours valides aujourd’hui. Les citoyens 
de la Saskatchewan, qu’ils soient des membres des Premières nations ou non, continuent de 
jouir des avantages prévus dans les traités, et ces avantages dureront « aussi longtemps que le 
soleil brillera, que l’herbe poussera et que les rivières couleront. »  

• Remettre à chaque élève une copie de la fiche Avantages des traités pour les Premières 
nations et les nouveaux arrivants, reproduite à l’annexe J. 

• Répartir ensuite les élèves en cinq groupes qui concentreront chacun sur un des traités 
signés en Saskatchewan (Traités nos 4, 5, 6, 8 et 10). 

• Leur remettre une copie des pages 54 à 57 de Legacy: Indian Treaty Relationships de Richard 
Price, où se trouve un tableau des avantages issus des différents traités numérotés pour les 
Premières nations. Deux foires aux questions sur les traités signés en Saskatchewan offrent aussi 
des renseignements à ce propos. Elles se trouvent à http://www.otc.ca/ABOUT_TREATIES/FAQs/  
et à http://www.sasklearning.gov.sk.ca/docs/social/law30/unit01/01_05_sh.html. 

• Faire trouver aux élèves les avantages issus des traités pour les autres citoyens de la 
Saskatchewan et du Canada, en les renvoyant aux sites Web Frequently Asked Questions  – 
http://www.otc.ca/ABOUT_TREATIES/FAQs/ – et Coming to Canada –  
http://www.saskschools.ca/~gregory/settlers1.html.  

Transformer la liste des raisons pour lesquelles les nouveaux arrivants immigraient au Canada 
en une liste d’avantages issus des traités. Les nouveaux arrivants obtenaient de nombreuses  
possibilités et libertés (liberté de culte, liberté d’association, liberté de pratiquer leurs croyances 
et valeurs culturelles, liberté de parler leur propre langue, possibilité de faire des études très 
poussées, possibilité de posséder des terres, liberté d’avoir leur propre opinion politique à propos 
du gouvernement, possibilité de voter aux élections, liberté de décider eux-mêmes s’ils voulaient 
s’enrôler dans l’armée, possibiité d’habiter dans des milieux urbains ou ruraux propres et 
exempts de pollution, possibiité d’habiter où ils voulaient sur le vaste territoire des Prairies). 
Informer les enfants que ces libertés et possibilités existent toujours aujourd’hui et qu’elles 
demeurent des aspects très importants de la vie des citoyens de la Saskatchewan. 

NOTA : Expliquer aux élèves que les Premières nations habitant en Saskatchewan jouissent toutes 
des mêmes avantages issus des traités parce que les avantages créés par un traité sont 
transférables à tous les autres traités numérotés. Ces avantages s’appliquent également à tous les 
traités. C’est comme si un seul traité avait été signé au lieu des 11 traités numérotés. Les citoyens 
de la province qui ne sont pas des membres des Premières nations jouissent aussi des mêmes 
avantages issus des traités, quelle que soit la région visée par un traité où ils habitent.  

5. Lire le texte indiqué ci-dessous avec les élèves et regarder avec eux les courtes vidéos 
mentionnées, pour leur faire découvrir pourquoi on a signé des traités dans l’Ouest du Canada.  

• Vidéo : Treaty 8 – http://www.abheritage.ca/alberta/audio/125_Treaties_P1.m3u (consulté 
le 12 mai 2008) 

• Vidéo : http://www.abheritage.ca/alberta/audio/130_Treaties_P2.m3u 

• Negotiating a Better Future: The Revised Treaty Terms – le « buffet à médicaments » du 
Traité no 6, accessible à  
http://www.albertasource.ca/treaty6/making_of_treaty6/revised_treaty_terms.html 
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LEÇON 4 : L’esprit et l’objectif des traités 
 
CONCEPT 

Il y a eu des malentendus au moment de la conclusion des traités sur le 
territoire de la Saskatchewan actuelle. Ces malentendus découlaient du fait que 
les parties en cause n’avaient pas la même conception du monde et ne parlaient 
pas la même langue. En effet, certaines parlaient l’anglais et d’autres le cri, le 
déné (chipewyan), le saulteux, le nakota (assiniboine), le français ou le michif. 
On a donc dû avoir recours à des interprètes, dont beaucoup étaient des 
missionnaires ou des Métis. De plus, certains mots anglais sont intraduisibles en 
cri, déné, saulteux ou nakota : ils n’ont tout simplement pas d’équivalents dans 
ces langues. Autre facteur qui a contribué aux malentendus : les cérémonies 
symboliques servant à marquer le caractère obligatoire des accords n’étaient pas 
bien comprises. Les erreurs d’interprétation des propos des parties, causées par 
cette incompréhension de la langue que parlait chacune d’elles et des coutumes 
culturelles qu’elles utilisaient pour conclure des traités, ont fait que l’esprit et 
l’objectif des traités se sont perdus.  

 
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

1. L’élève découvrira que, à l’époque de la 
conclusion des traités, les Premières 
nations et la Couronne britannique ne 
partageaient pas la même conception du 
monde.  

2. Il se rendra compte que l’utilisation de 
différentes langues pour conclure les traités 
a causé des malentendus au sujet de 
l’esprit et de l’objectif des promesses faites 
dans les traités.  

3. Il constatera que la Couronne britannique 
n’a pas saisi ce qu’étaient l’esprit et 
l’objectif de ces accords pour les Premières 
nations. 

4. Il s’apercevra que la Couronne britannique 
interprétait les traités d’après sa propre 
conception du monde.  

5. Il prendra conscience que les malentendus 
survenus alors continuent de préoccuper 
les Premières nations aujourd’hui.  

6. Il sera capable d’énoncer l’esprit et l’objectif 
des traités, du point de vue des Premières 
nations. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

La Commission royale sur les peuples autochtones a discuté dans son rapport 
de la signification de l’expression « l’esprit et l’objectif » dans le contexte des 
traités. Elle a déclaré :  

Au sens où l'utilise la Commission, l'expression « l'esprit et l'objectif » signifie les 
intentions des parties signataires exprimées lors des négociations, les raisons qui les ont 
amenées à conclure un traité et les résultats qu'elles en attendaient : partage, coexistence et 
avantage mutuel. L'esprit et l'objectif transcendent la nature purement juridique des traités 
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et englobent les éléments constitutionnels et spirituels. Ils exigent une approche libérale et 
souple en matière d'interprétation des traités. 

La Commission estime qu'il importe de redécouvrir l'esprit et l'objectif des traités 
historiques et d'en faire à nouveau la base de leur application. Nous avons conclu que le 
contexte interculturel dans lequel s'est inscrite la négociation a probablement entraîné un 
défaut de consentement sur de nombreux points essentiels des traités historiques. Comme 
l'ont indiqué les tribunaux, les traités modernes ne présentent pas les mêmes difficultés 
d'interprétation, mais ils n'en sont pas exempts pour autant et ils ne contiennent pas, dans 
beaucoup de cas, les mesures nécessaires pour redéfinir la relation. Nous pensons que le 
respect de l'esprit et de l'objectif des traités historiques exige deux approches distinctes :  

 une interprétation large et libérale des promesses et des accords que 
contiennent les traités tels que les ont compris les deux parties, fondée sur 
tous les renseignements disponibles relatifs aux négociations, y compris les 
éléments de preuve orale et secondaire, sans accorder une importance 
excessive au texte même; 

 la négociation d'un compromis sur les questions pour lesquelles un 
examen approfondi de tous les éléments de preuve conclurait à l'absence 
de consensus entre les parties. 

Le plus important pour respecter l'esprit et l'objectif des traités est de reconnaitre 
ouvertement que les parties n'ont peut-être pas pu s'entendre sur des questions telles 
que le titre ancestral en raison de la difficulté à en traduire les concepts clés. 

Rapport de la Commission royale sur les Peuples autochtones, 
(Vol. 2, chap. 2 – 3.6 : L’esprit et l’objectif des traités) 

http://www.collectionscanada.gc.ca/webarchives/20071212224726/http://www.ainc-
inac.gc.ca/ch/rcap/sg/sh6_f.html (consulté le 10 août 2009) 

 
Alors que le gouvernement fédéral s’est fié aux textes, les Premières nations se 

sont reportées à leur tradition orale pour connaître « l’esprit et l’objectif » des 
traités. Elles croient que les textes n’expriment pas l’esprit et l’objectif des traités 
de leur point de vue. Le passage qui suit explique la relation entre la Couronne 
britannique et elles. Il explique aussi ce qu’on entend par « l’esprit et l’objectif » 
et pourquoi les Premières nations continuent d’affirmer qu’il faut saisir et 
reconnaître « l’esprit et l’objectif » des traités pour remplir les promesses qui y 
sont faites. Les Premières nations continuent de faire valoir leurs préoccupations 
au sujet de l’interprétation des traités, en se reportant à « l’esprit et à l’objectif » 
dans lesquels leurs ancêtres ont conclu ces accords.  

Ils [Les dirigeants des Indiens] ont argumenté en faveur d’une interprétation 
conceptuelle des traités, une interprétation qui en refléterait l’esprit et l’objectif et qui 
concorde davantage avec ce que les signataires croyaient être les accords passés. Pour 
eux, les traités reconnaissent la souveraineté des Indiens. Tant qu’ils sont en vigueur, ils 
constituent – malgré leurs imperfections – une reconnaissance du droit des Indiens à 
l’autodétermination et à l’autonomie gouvernementale. Les traités représentent une 
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relation permanente entre la Couronne et les Indiens. Ils expriment des engagements 
solennels des deux parties. Les nations indiennes ont promis d’être à jamais les alliées 
de la Couronne et de la soutenir, même dans ses conflits avec d’autres pays. Pour cette 
raison, le taux d’enrôlement des Indiens dans les forces armées en temps de guerre a été 
très élevé – même si les lois de conscription imposant le service militaire aux autres ne 
s’appliquaient pas à eux.  

La Couronne était perçue comme s’engageant à promouvoir le bien-être de ses alliés 
indiens. Les nations indiennes estimaient qu’elle contractait, par la signature des traités, 
des obligations censées être à l’avantage des signataires indiens et des peuples que ces 
derniers représentaient. Elles ne considéraient pas cependant que cela incluait le 
pouvoir de leur dicter comment elles allaient vivre et comment leurs gouvernements 
agiraient.  

Les diverses promesses faites dans le cadre de chaque traité ont une signification 
particulière pour les Indiens. La promesse de droits de chasse, de pêche et de trappage 
est jugée de préserver l’économie traditionnelle des nations indiennes sur l’étendue 
entière de leur territoire ancestral, plutôt qu’à l’intérieur des réserves seulement. Celle 
de charrues et de semences est vue comme un engagement sur le plan du 
développement économique. Celle de l’attribution de réserves est interprétée comme la 
garantie permanente d’une assise territoriale où les collectivités indiennes peuvent 
prospérer sans influence ni contrôle extérieur. Celle d’un « buffet à médicaments » est 
perçue comme assurant la prestation de services de santé gratuits et adaptés aux besoins 
des Indiens. La promesse d’écoles est interprétée comme une garantie d’accès gratuit à 
l’éducation, dans une mesure permettant de répondre aux aspirations concernant 
l’acquisition, par les enfants indiens, des habiletés et moyens essentiels pour s’adapter 
au changement. La confirmation des droits de récolte de poissons et du gibier est vue 
comme celle des économies et modes de vie traditionnels. Cela signifie que les deux 
parties partageront le territoire et l’utiliseront de manières qui ne sont pas  
mutuellement exclusives afin que la faune demeure abondante.  

[TRADUCTION] – Report of the Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba, 
(Vol. I, chap. 5 – Aboriginal and Treaty Rights,  

Problems with the Validity and Text of Treaties)  
http://www.ajic.mb.ca/volumel/chapter5.html#aa45 

 

L’interprétation des traités conclus entre les Premières nations habitant en 
Saskatchewan et la Couronne britannique – aujourd’hui le gouvernement 
canadien – doit se fonder sur « l’esprit et l’objectif » de ces accords du point de 
vue des deux parties. L’histoire orale exprimant le point de vue des Premières 
nations doit avoir autant de poids que le texte dans l’interprétation des traités. 
La Cour suprême du Canada a reconnu la validité de l’histoire orale des traités 
présentée par les dirigeants et les aînés des Premières nations comme élément de 
preuve devant les tribunaux.  
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ACTIVITÉS 
 

1. Discuter avec les élèves de la signification de l’expression « l’esprit et l’objectif ». Faire imprimer 
la section « Renseignements généraux » et en lire les passages qu’on juge pouvoir aider les 
élèves à saisir ce que les Premières nations veulent dire par « l’esprit et l’objectif » des traités. 
S’attarder sur les passages confirmant que :  

a) Les Premières nations ne voyaient pas la conclusion d’un traité comme une renonciation  
à leur territoire, mais comme un consentement à partager celui-ci et les ressources qu’il 
renfermait avec les Canadiens.  

b) Pour les dirigeants des Premières nations, les traités reconnaissent la souveraineté de 
leurs peuples. Tant qu’ils sont en vigueur, ils constituent – malgré leurs imperfections – 
une reconnaissance du droit de leurs peuples à l’autodétermination et à l’autonomie 
gouvernementale. 

2. Revoir la section « Treaty Land-Sharing Arrangements » (p.62-67) de Treaty Elders of 
Saskatchewan: Our Dream Is That Our Peoples Will One Day Be Clearly Recognized As 
Nations. Lire aux élèves certains des comptes rendus verbaux des aînés qui affirment que les 
Premières nations n’ont pas vendu les terres ancestrales lorsqu’elles ont conclu des traités avec 
la Couronne britannique. Faire analyser aux élèves une ou deux déclarations orales d’aînés des 
Premières nations en Saskatchewan indiquant pourquoi leurs peuples n’auraient pas vendu ces 
terres, mais auraient accepté de les partager. Leur faire rédiger un court paragraphe résumant la 
ou les déclarations.  

3. Distribuer aux élèves une copie de l’annexe K  – L’esprit et l’objectif des traités – et en 
discuter chaque point avec eux. Si le temps le permet, leur demander de lire les articles affichés 
sur les sites suivants, pour y repérer des déclarations faisant renvoi à la liste comprise dans ce 
document.  

• « Indian Government and The Treaties », accessible à  
http://www.sicc.sk.ca/saskindian/a86feb09.htm (consulté le 5 août 2009) 

• « Aboriginal Rights and Title » de la série Treaty Information Sheets, accessible à  
http://www.otc.ca/pdfs/aboriginal_rights.pdf (consulté le 5 août 2009) 

• « History – Treaties in Canada », accessible à http://www.trcm.ca/history.html (consulté le 
5 août 2009)  

4. Regrouper les élèves pour leur faire faire des recherches sur les Premières nations crie, dénée, 
saulteuse, nakota, dakota et lakota. Les diriger vers le site qui suit ainsi que vers d’autres 
sources accessibles en bibliothèque et sur Internet : « First Nations in Saskatchewan »,  
http://www.sicc.sk.ca/heritage/ethnography/index.html (consulté le 5 août 2009) 

5. Montrer l’image de la Médaille du Traité no 6, reproduite à l’annexe L, aux élèves. Leur 
demander de décrire ce qu’ils y voient et écrire leurs réponses au tableau, puis s’en servir pour 
composer une expression indiquant la durée des traités. L’idée est d’en arriver à l’expression 
« Aussi longtemps que le soleil brillera, que l’herbe poussera et que les rivières couleront ». 

6. Jeu de rôles et discussion – L’activité pourrait supposer la participation de trois élèves en tant 
que représentants de la Couronne et de trois autres en tant que membres des Premières nations 
à l’époque de la signature des traités, ou encore la répartition de la classe entière en deux 
groupes jouant l’un, le rôle des représentants de la Couronne et l’autre, celui des Premières 
nations.  

Décrire la scène : Lorsque les Premières nations ont signé des traités avec la Couronne, une des 
choses importantes qui les motivaient était leur désir de négocier un meilleur avenir pour leurs 
enfants, leurs petits-enfants et les générations futures. La négociation des traités ne se rapportait 
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pas à leur situation à l’époque, qui était pourtant assez désespérée. Les Premières nations 
étaient surtout préoccupées par le bien-être des « enfants qui n’étaient pas encore nés », parce 
qu’elles savaient que, si les générations à venir continuaient de vivre comme le faisait celle de 
l’époque, elles mourraient de faim, de maladies, etc.  

Demander aux élèves qui personnifient les Premières nations ce qu’ils aimeraient voir se 
produire s’ils avaient à négocier un avenir meilleur dans ces circonstances. Demander ensuite à 
ceux qui incarnent les représentants de la Couronne de négocier avec les Premières nations ce 
que celles-ci souhaiteraient obtenir pour leurs enfants et les générations futures. [S’assurer que 
ce qui est demandé est réaliste.] Demander aux enfants d’en venir à un accord, puis de se serrer 
la main pour marquer la conclusion de celui-ci. – Les Premières nations marquaient la conclusion 
d’un accord ou d’un traité par une poignée de main, mais elles fumaient aussi le calumet (la pipe 
sacrée) pour le sceller et signifier sa ratification.  

Discuter avec les élèves des démarches de réflexion et de négociation que suppose la 
conclusion d’un traité. Leur demander à quel point les obstacles linguistiques et culturels qui 
séparaient les Premières nations et les représentants de la Couronne à l’époque ont pu, d’après 
eux, compliquer ces démarches. Leur demander s’ils sont d’accord que ces obstacles peuvent 
avoir mené à des malentendus au sujet des promesses et garanties verbales données par les 
parties concernées. Terminer l’activité en déclarant que les Premières nations croient que l’esprit 
et l’objectif des traités négociés et conclus en Saskatchewan ont été perdus dans la transcription 
qui en a été faite dans les documents présentés par la Couronne britannique.  



 

  

 



 

 Glossaire 45 

GLOSSAIRE 
 

Les définitions qui suivent sont tirées de diverses sources, notamment des suivantes : « Définitions – 
Terminologie » (Affaires indiennes et du Nord Canada, juillet 2003), Le Nouveau Petit Robert, les 
programmes d’études du ministère de l’Éducation de la Saskatchewan, la documentation de la 
Commission des revendications des Indiens, de la Fédération des nations indiennes de la 
Saskatchewan (FSIN) et du Centre culturel autochtone de la Saskatchewan (SICC), Knots in a String 
(Peggy Brizinski, 1993), Treaty Elders of Saskatchewan (Cardinal et Hildebrandt, 2000), ainsi que 
différents sites Web. 

accommodement : Arrangement pratique; règlement à l’amiable ou compromis. accommodation   

accord : Acte d’acceptation; contrat liant légalement les parties en cause. agreement 

Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB), 1867 : Première loi constitutionnelle du Canada, 
complétée par la suite par d’autres lois. Il s’agissait de la charte de la Confédération des colonies 
britanniques, qui établissait les pouvoirs du gouvernement fédéral, des provinces et des territoires. 
The British North America Act (BNA) of 1867 

adhérer : Se déclarer d’accord avec, partisan de. adhere 

adhésion : Acceptation par un État des obligations que comporte un traité déjà conclu entre d’autres 
États. – La nouvelle bande obtient alors les droits issus du traité existant et renonce à ses droits sur 
son territoire en dehors des terres de réserve. Les membres de la bande adhèrent également au traité 
du fait qu’ils acceptent une annuité. adhesion  

aîné(e) : Titre donné à une personne respectée dans sa collectivité ou dans d’autres collectivités des 
Premières nations en raison, le plus souvent, d’un talent qu’elle a développé. Les aînés sont en 
mesure de transmettre les enseignements traditionnels et d’offrir des conseils spirituels. Aussi appelé 
« ancien(ne) » ou « sage ». Elder 

anéantissement : Destruction complète; défaite totale menant à l’impuissance, à la perte 
d’importance. annihilation 

Anishinabé : Terme saulteux décrivant cette collectivité comme le Premier peuple venu du Créateur, 
le Premier peuple venu sur Terre pour être homme. Anishinabé  

annuité : Paiement annuel. – La plupart des traités prévoient qu’un paiement annuel doit être fait à 
perpétuité à chacun des Indiens qu’ils visent. Aussi appelée « rente annuelle ».  annuity  

Assemblée des Premières nations (APN) : Porte-parole des Premières nations de toutes les régions 
du Canada. L’Assemblée collabore avec le gouvernement fédéral dans les dossiers politiques, 
sociaux, économiques et relatifs à la santé. Assembly of First Nations (AFN) 

assimilation : Intégration à une société; opération par laquelle un individu ou un groupe s’incorpore à 
une collectivité et en acquiert les caractéristiques et les qualités. assimilation  

autochtone : Qui est issu du sol même où il habite, qui est censé n’être pas venu par immigration ou 
n’être pas que de passage. Native  

autodétermination : Liberté dont jouit un peuple de décider lui-même son allégeance ou son mode de 
gouvernement. self-determination  

autonome : Qui s’administre lui-même; qui se détermine selon des règles librement choisies; qui ne 
dépend de personne. autonomous  

autonomie gouvernementale : Capacité d’un peuple de se gouverner. self-government  
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autorité : Source de pouvoir des individus et des organisations qui jouissent d’un grand prestige en 
raison de leur nomination à un poste, des études supérieures poursuivies, des fonctions assumées ou 
de l’expérience. authority   

bande : Groupe d’Indiens [membres d’une Première nation] au profit duquel des terres ont été 
réservées ou dont l’argent est détenu par la Couronne […] Chaque bande possède son propre conseil 
de bande, qui joue un rôle de direction et qui est généralement formé d’un chef et de nombreux 
conseillers. Le chef et les conseillers sont élus par les membres de la collectivité ou, à l’occasion, 
selon la coutume de la bande. Les membres de la bande partagent généralement des valeurs, des 
traditions et des pratiques issues de leur patrimoine ancestral. De nos jours, de nombreuses bandes 
préfèrent être appelées Premières nations. band  

Bureau du commissaire aux traités : Organisme mis sur pied par la Fédération des nations 
indiennes de la Saskatchewan et le gouvernement du Canada pour faciliter les discussions 
exploratoires entre ce dernier et les Premières nations concernant les traités. Office of the Treaty 
Commissioner (OTC) 

céder : Abandonner, laisser à quelqu’un; transporter la propriété à une autre personne. cede   

cession : Action de céder (un droit, un bien) à titre onéreux, ou à titre gratuit. cession  

citoyen : Personne qui vit dans un endroit donné, par exemple en Saskatchewan ou au Canada, et 
qui a des rapports formels et informels avec les autres personnes vivant à cet endroit. citizen   

citoyenneté : Exercice des droits, privilèges et responsabilités en tant que membre d’une société 
donnée. citizenship    

colonisation : Fait de peupler de colons; de transformer en colonie; mise en valeur, exploitation des 
pays devenus colonies. Colonization  

Compagnie de la Baie d’Hudson : Société britannique qui, en 1670, obtint une charte l’autorisant à 
faire la traite des fourrures avec les Indiens de l’Amérique du Nord. Elle a joué un rôle prépondérant 
dans l’exploration et le développement du Nord-Ouest canadien. Hudson Bay Company 

compétence : Aptitude reconnue légalement à une autorité publique de faire tel ou tel acte dans des 
conditions déterminées; (spécialt.) aptitude d’une juridiction à connaître d’une cause, à instruire et 
juger un procès. jurisdiction  

conception du monde : Perception globale de la vie, du monde et de l’univers; manière de voir la vie 
qui influence la relation de l’individu et de la société avec le monde qui les entoure et leur réaction à 
celui-ci. – La conception que chacun a du monde influence, façonne et colore sa vie, de même que sa 
façon d’envisager l’avenir. worldview  

Confédération canadienne : Union fédérale des provinces et des territoires constituant le Canada, 
soit initialement l’Ontario, le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse, auxquels se sont 
joints par la suite les autres provinces et territoires actuels. Canadian confederation 

constitution : Charte, textes fondamentaux qui déterminent la forme du gouvernement d’un pays; loi 
fondamentale. constitution  

contrat : Convention par laquelle une ou plusieurs personnes « s’obligent, envers une ou plusieurs 
autres, à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »; acte qui enregistre cette convention. 
contract  

Couronne : Monarque, en particulier en tant que chef d’État; pouvoir ou autorité que détient la 
monarchie. Dans le guide d’étude, le terme désigne le gouvernement britannique dirigé par son 
monarque. Crown 
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coutume : Habitude collective d’agir, transmise de génération en génération. custom 

Créateur : Grand Esprit ou Dieu, qui, selon les Premières nations, est le créateur de toutes choses et 
est en conséquence souvent désigné ainsi dans les langues de ces peuples. Creator  

Cri : Forme européenne du nom des Premières nations qui habitaient le centre du Canada. Les Cris 
se subdivisaient essentiellement en trois groupes : les Cris des Plaines, les Cris des Bois et les 
Moskégons. Cree 

croyance : Ce que l’on tient pour vrai; ce que l’on croit; opinion (religieuse, philosophique, politique). 
belief  

culture : Coutumes, histoire, valeurs et langue(s) constituant le patrimoine d’une personne ou d’un 
peuple et contribuant à son identité. – Les Premières nations emploient le terme pour désigner leurs 
enseignements traditionnels, à savoir leurs croyances, leur histoire, leur langue, leurs cérémonies, 
leurs coutumes, leurs traditions, leurs principes (ce que la vie devrait être) et leurs contes. culture  

Dakota : Terme employé par une personne parlant dakota (assiniboin) pour désigner les Oçeti 
Sakowin (nations dakota, lakota et nakoda) et signifiant « ceux qui se considèrent apparentés ».  Nom 
d’une grande confédération de bandes dispersées à travers les plaines de l’Ouest et de même souche 
linguistique. Parfois appelé Sioux, ce groupe emploie lui-même toujours le nom Dakotas ou « alliés ». 
Dakota 

Denesûliné [Dénés] : Peuples du Nord-Ouest canadien parlant une langue athapascane. Dénés, qui 
signifie « le peuple », est le nom qu’ils se donnent eux-mêmes.  Denesûliné [Dene]  

dialecte : Forme régionale d’une langue considérée comme un système linguistique en soi; système 
linguistique qui n’a pas le statut de langue officielle ou nationale, à l’intérieur d’un groupe de parleurs.  
(Ainsi, le terme nêhiyawak employé par les Cris des Plaines pour dire « le peuple » se prononce 
nêhinawak chez les Moskégons et nêhithawak chez les Cris des Bois). language/dialect  

diversité : Caractère, état de ce qui est divers, présente des différences intrinsèques et qualitatives. – 
Chaque membre d’un groupe ethnique a des qualités et des traits uniques qui font que le groupe est 
divers. La diversité comprend les différences de sexe et d’âge, d’habiletés et de connaissances, de 
traits physiques et de qualités, d’instruction, etc. Situation où de nombreux  groupes (idéalement, tous 
les groupes) sont représentés dans un milieu désigné. diversity 

diversité culturelle : Expression faisant le plus souvent allusion aux différences entre des groupes 
culturels distincts, bien qu’elle puisse aussi servir à décrire celles qui existent à l’intérieur d’un même 
groupe (p. ex., chez les Cris, on peut parler de diversité culturelle entre les Cris des Plaines, les Cris 
des Bois et les Moskégons). – L’usage actuel de l’expression met tacitement l’accent sur l’acceptation 
et le respect des différences culturelles par la reconnaissance du fait qu’aucune culture n’est 
supérieure à une autre. cultural diversity 

droit ancestral : Droit inhérent et primitif que possède individuellement un ou une Autochtone ou 
collectivement un peuple autochtone, conformément à son statut d'Autochtone vivant sur son propre 
territoire. Aboriginal rights   

droit foncier : Droit conféré par un traité promettant l’attribution de terres de réserve à une bande. Il 
habilite la bande à faire une revendication (dite « revendication particulière ») lorsqu’elle n’a pas 
obtenu toutes les terres de réserve promises. De nombreuses revendications de la sorte n’ont pas 
encore été réglées. land entitlement  

droits fonciers issus de traités (DFIT) : Domaine particulier des revendications se rapportant au 
respect des garanties de transfert de terres de réserve que renferment les traités numérotés. Treaty 
Land Entitlement (TLE) 
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droits issus de traités : Droits qui appartiennent aux Premières nations à la suite des traités 
négociés entre elles en tant que nations ou tribus, bandes et clans souverains, d'une part, et la 
Couronne britanique ou le gouvernement du Canada, d’autre part. Treaty rights 

État : Autorité souveraine s’exerçant sur l’ensemble d’un peuple et d’un territoire déterminés. state  

Eurocanadien : Canadien originaire de l’Europe ou d’ascendance européenne. Euro-Canadian  

eurocentrisme : Nom donné à l’ensemble de croyances avançant la supériorité des Européens sur 
les non-Européens (Laliberte et coll.., 2000, p. 568) Eurocentricism  

Européen : De l’Europe. European 

Fédération des nations indiennes de la Saskatchewan (FSIN) : Appellation officieuse assez 
répandue de la Federation of Saskatchewan Indian Nations ou FISN qui, depuis sa création, il y a plus 
de 50 ans, assure aux Première nations un gouvernement constructif et vigoureux. La Fédération 
représente les Premières nations en Saskatchewan, soit plus de 96 000 citoyens de la province. 
Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) 

histoire orale : Connaissance des événements du passé et des faits relatifs aux valeurs et croyances 
des Premières nations, dignes ou jugés dignes de mémoire, qui se transmet de bouche à oreille, de 
génération en génération. Connaissances fondées sur l’expérience de la personne qui parle, 
habituellement des souvenirs d’événements que la personne a vus, dont elle a entendu parler ou 
auxquels elle a participé. oral history  

impérialisme : Politique d’un État visant à réduire d’autres États sous sa dépendance politique, 
économique ou militaire. imperialism  

Indien : Personne inscrite ou ayant droit d’être inscrite comme Indien conformément à la Loi sur les 
Indiens. Terme décrivant tous les peuples autochtones du Canada autres que les Inuits et les Métis. 
Les Indiens sont l’un des trois groupes de gens reconnus comme des Autochtones dans la Loi 
constitutionnelle de 1982. Il y a trois « catégories » d’Indiens au Canada : les Indiens inscrits, les 
Indiens non inscrits et les Indiens visés par un traité. Le terme « Indien » est moins employé depuis 
que le terme « Premières Nations » s’est répandu au cours des années 1970. Indian  

Indien inscrit (Première nation) : 1) Personne qui est inscrite comme Indien conformément à la Loi 
sur les Indiens et reconnue comme tel par le gouvernement fédéral et qui, en conséquence, jouit des 
droits et avantages et est assujettie aux restrictions prévues par cette loi et les politiques en découlant. 
2) Personne qui, conformément à la Loi sur les Indiens, est inscrite à titre d’Indien ou a droit de 
l’être. – La Loi énonce les exigences à satisfaire pour avoir droit d’être inscrit comme Indien. 
3) Expression employée couramment pour désigner une personne inscrite ou ayant droit d’être inscrite 
comme Indien conformément à la Loi sur les Indiens. Status Indian (First Nation)  

Indien non inscrit : Personne d’origine amérindienne dont le nom n’apparaît pas au registre des 
Indiens établi par la Loi sur les Indiens, soit parce que ses ancêtres n’y ont jamais été inscrits, soit 
parce que ce droit lui a été retiré conformément à des dispositions antérieures de la Loi. Non-Status 
Indian  

Indien réinscrit : Personne dont le nom figure à nouveau au registre des Indiens par suite des 
modifications apportées à la Loi sur les Indiens le 17 avril 1985 (projet de loi C-31) et qui doit faire une 
demande expresse auprès d’une bande particulière, habituellement celle dont elle a été émancipée, 
pour être réinscrite sur la liste de la bande. L’expression « Indien inscrit » suffit pour désigner toute 
personne dans cette situation. reinstated Status Indian 

Indien visé par un traité : 1) Indien dont les ancêtres ont signé un traité numéroté qui prévoyait 
l’échange de terres contre certaines formes de paiement, tels une somme d’argent, des outils et des 
avantages en matière d’éducation et de soins de santé. – Dans les provinces des Prairies, le terme est 
souvent synonyme d’Indien inscrit. – 2) Membre d’une Première nation dont les ancêtres ont signé un 
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traité avec la Couronne et qui a, en conséquence, droit aux avantages conférés par ce traité. – Les 
autres Indiens, dits les « Indiens non soumis aux traités », ne bénéficient pas de ces avantages. – 
3) Au pluriel, terme employé pour désigner un ou des peuples amérindiens ayant signé un traité avec 
la Couronne ou avec le gouvernement du Canada, et les descendants de ce ou ces peuples. Treaty 
Indian  

indigène : Qui est né dans le pays dont il est question; qui appartient à un groupe ethnique existant 
dans un pays d’outre-mer avant sa colonisation. Indigenous People  

influence : Pouvoir attribué à une personne ou à une organisation qui se sert de la persuasion, 
d’arguments rationnels, d’appels aux émotions, de récompenses ou d’offres alléchantes. influence  

inhérent : Qui appartient essentiellement à un être, à une chose, y est joint inséparablement. – Ainsi, 
un « droit inhérent » est un droit naturel, fondé sur l’équité et le bon sens. inherent  

intégration : Mouvement observé de la fin des années 1960 aux années 1980, à la suite de la période 
de ségrégation qu’avaient connue les Premières nations. Les enfants de ces collectivités étaient 
envoyés dans les centres urbains avoisinants en quête d’un avenir meilleur. integration 

Inuits : Peuple habitant surtout le Nord du Canada, le Groenland, l’Alaska et l’Est de la Sibérie. Les 
Inuits sont les premiers habitants de l’Arctique canadien. Le nom « Esquimaux », que leur avaient 
donné les premiers explorateurs européens, n’est plus utilisé au Canada. Inuit  

Lakota : Terme employé par les personnes parlant lakota pour désigner les Oçeti Sakowin (nations 
dakota, lakota et nakoda) et signifiant « ceux qui se considèrent apparentés ». Lakota  

langue : Système d’expression et de communication commun à un groupe social (communauté 
linguistique); langage parlé ou écrit, spécial à certaines matières, à certains milieux, à certaines 
époques.  Language  

Loi constitutionnelle de 1982 : Loi proclamée en 1982, par laquelle le Canada a repris en main sa 
constitution – c’est-à-dire a obtenu que lui soit transféré le pouvoir d’amendement constitutionnel que 
détenait jusque-là le Parlement britannique –, et qui renferme la Charte canadienne des droits et 
libertés garantissant des droits et libertés précis aux citoyens canadiens. Constitution Act 1982 

Loi sur les Indiens : Loi fédérale canadienne, promulguée en 1876 sous le titre Acte des Sauvages et 
modifiée à maintes reprises depuis. Elle définit l’Indien et les obligations du gouvernement fédéral à 
son endroit, et établit un cadre de réglementation en ce qui concerne les Indiens vivant dans des 
réserves. Indian Act  

Madakota : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant dakota pour s’identifier comme 
faisant partie des Oçeti Sakowin (nations dakota, lakota et nakota). Madakota 

Malakota : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant lakota pour s’identifier comme 
faisant partie des Oçeti Sakowin (nations dakota, lakota et nakota). Malakota 

Manakoda : Terme employé le plus souvent par les personnes parlant nakota pour s’identifier comme 
faisant partie des Oçeti Sakowin (nations dakota, lakota et nakota). Manakoda 

Métis : Personne d’ascendance mixte, c’est-à-dire née de parents dont l’un était européen et l’autre 
appartenait à l’une des Premières nations, ou descendant d’une telle personne. – Les Métis forment 
une nation distincte qui s’est constituée au cours des années 1800 dans ce qui est aujourd’hui le Sud 
du Manitoba. Les descendants des premiers Métis se sont ensuite établis partout dans les Prairies. Il 
existe beaucoup d’autres groupes de gens issus de parents de races différentes qui se considèrent 
comme des Métis. Métis 
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Nakotas : Sous-groupe des Oçeti Sakowin. – Les Nakotas (parfois appelés Assiniboines) occupaient 
de vastes régions de la Saskatchewan. Ils ont conservé leur propre territoire de chasse et sont 
reconnus comme une nation distincte. Nakota 

nation : Groupe humain, généralement assez vaste, qui se caractérise par la conscience de son unité 
(historique, sociale, culturelle) et la volonté de vivre en commun; groupe humain constituant une 
communauté politique, établie sur un territoire défini […] et personnifiée par une autorité souveraine. 
Nation  

Nêhiyawak [Nêhiñawak, Nêhithawak] : Terme cri décrivant le Peuple des quatre points cardinaux. 
Nēhiyawak [Nêhiñawak, Nêhithawak] 

obligation de fiduciaire : Obligation qu’a le gouvernement fédéral de défendre au mieux les intérêts 
des Indiens lorsqu’il agit en leur nom à titre de fiduciaire. – Cette obligation, qui découle des traités et 
de la Loi sur les Indiens, s’assimile à celle de l’État protecteur face à l’État protégé dans le cadre d’un 
protectorat. trust obligations 

Oçeti Sakowin : Organisation politique des Dakotas, Lakotas et Nakotas. Terme employé par ces 
nations pour désigner leur confraternité politique et sociale, historique et actuelle. Les appellations 
Sioux, Assiniboines et Stoneys sont inexactes, bien qu’elles aient souvent été employées pour 
désigner ces nations. Il y a quatre dialectes parlés en Saskatchewan : l’isanti (santee – dakota), 
l’ihanktonwan (yankton – nakota), le hohe (nakota) et le titonwan (teton – lakota). Oçeti Sakowin  

pacte : Convention de caractère solennel entre deux ou plusieurs parties (personnes ou États); 
résolution par laquelle on décide de rester fidèle à quelque chose; accord constant. covenant  

parenté (dans le contexte des traités) : Le « lien de parenté » inclus dans les relations fondées sur un 
traité repose sur trois principes : premièrement, le principe du respect mutuel, qui s’accompagne du 
devoir de soutien et de sollicitude et rappelle la relation entre une mère et son enfant; deuxièmement, 
le principe de non-ingérence, qui décrit la relation entre des frères, et, troisièmement, le principe de la 
non-coercition (c’est-à-dire de l’absence de contrainte), du bonheur et du respect, qui décrit la relation 
entre des cousins. kinship 

peuples autochtones : Descendants des premiers habitants de l’Amérique du Nord. La Constitution 
canadienne reconnaît trois peuples autochtones : les Indiens, les Métis et les Inuit [sic]. Il s’agit de 
trois peuples, chacun se distinguant des autres par son patrimoine, sa langue, ses habitudes 
culturelles et ses croyances. Aboriginal Peoples  

politique : Manière concertée de conduire une affaire; façon d’envisager les choses; dispositions 
prises dans certains domaines par le gouvernement. policy  

pouvoir : Capacité de donner suite à des décisions. power 

Première nation visée par un traité : Collectivité à qui des droits ont été conférés par traité, plus 
précisément les chefs et les membres des Premières nations qui ont négocié un traité et ont transmis 
les droits en étant issus à leurs enfants, sous réserve des dispositions de la Loi sur les Indiens. Treaty 
First Nation 

Premières nations : Nom collectif employé pour désigner les Indiens de l’Amérique du Nord. Il 
importe de reconnaître qu’il s’applique à plusieurs groupes ayant chacun leur culture, leur langue et 
leur territoire. On le définit également comme un terme 1) qui est généralement employé pour désigner 
une bande jouissant d’autonomie politique en vertu de la Loi sur les Indiens, une nation des peuples 
amérindiens et 2) dont l’usage s’est répandu dans les années 1970 afin de remplacer le mot Indiens. 
Bien que le terme soit largement utilisé, il n’en existe aucune définition officielle. On l’emploie, entre 
autres, pour désigner les descendants des peuples amérindiens qui habitaient le territoire qui devint le 
Canada. Certains peuples amérindiens ont aussi substitué le terme Première nation au mot bande 
dans le nom de leur collectivité. First Nation(s) 
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Proclamation royale de 1763 : Document juridique qui établissait le droit de propriété du 
gouvernement britannique sur toutes les colonies au Canada et prévoyait la protection des terres non 
colonisées appartenant aux Indiens. Royal Proclamation of 1763 

remettre : Mettre en la possession ou au pouvoir de quelqu’un. surrender  

rendre : Donner une chose semblable en échange de ce qu’on a reçu; céder, livrer. yield 

réserve (indienne) : Terre mise de côté par Sa Majesté, qui en détient le titre, pour l’usage et le 
bénéfice d’une bande. Indian Reserve  

revendication de cession : Transfert convenu de terres indiennes au gouvernement du Canada, 
habituellement pour de l'argent. Aux termes de la Loi sur les Indiens, les terres de réserve ne peuvent 
être cédées qu'au gouvernement fédéral, qui peut alors les vendre ou les louer au nom de la bande 
indienne ou de la Première nation. Selon la Commission des revendications des Indiens,  
« revendication de cession » pourrait se définir comme une demande visant à faire respecter les droits 
des Premières nations à la suite d'une cession foncière où il y a eu vice de forme ou manquement à 
l'obligation de fiduciaire qui incombe au gouvernement.  surrender claim  

Saulteux : Membres des Premières nations, parfois appelés « Ojibways ». Arrivés assez tard dans la 
région qui est aujourd’hui la Saskatchewan, ils se sont établis surtout dans le Sud de la province et ont 
formé des alliances avec les Nakotas (Assiniboines) et les Cris. Saulteaux  

ségrégation : Séparation imposée, plus ou moins radicale, de droit ou de fait, de personnes, de 
groupes sociaux ou de collectivités, suivant la condition sociale, le niveau d’instruction, l’âge, le sexe; 
séparation absolue, organisée et réglementée, de la population de couleur d’avec les blancs (dans les 
écoles, les transports, les magasins, etc.). Segregation  

société : Ensemble des individus entre lesquels existent des rapports durables et organisés […]; 
milieu humain par rapport aux individus, ensemble des forces du milieu agissant sur les individus. 
Society 

solennel : Qui est célébré avec pompe, par des cérémonies publiques, ex. fêtes solennelles; qui a 
une gravité propre ou convenable aux grandes occasions, ex. paroles solennelles. solemn  

souverain : Qui possède la souveraineté internationale, la capacité internationale normale; qui 
échappe au contrôle d’un organisme supérieur. – Pour les Premières nations, la souveraineté signifie 
avoir le droit de se gouverner elles-mêmes sans ingérence de l’extérieur. sovereign  

souveraineté : Caractère d’un État ou d’un organe qui n’est soumis à aucun autre État ou organe; 
principe abstrait d’autorité suprême dans le corps politique. sovereignty  

souveraineté (point de vue des Premières nations) : Le Créateur a mis à la disposition des 
Premières nations : 
• les terres de l’île de l’Amérique du Nord (l’île de la Tortue ou l’île des peuples); 
• une façon de communiquer avec lui pour obtenir ses conseils et pour lui rendre grâce;  
• des lois, des valeurs et des principes décrivant leur relation avec les terres qui leur ont été 

données et leurs responsabilités à l’égard de celles-ci; 
• des cérémonies sacrées, des enseignements et des croyances qui sont interconnectés;  
•  une philosophie, des lois, des traditions et des enseignements spirituels qui ont servi de cadre aux 

institutions culturelles, éducatives, sociales, politiques et juridiques qui leur ont permis de survivre 
en tant que nations depuis le début des temps; 

•  grâce à la relation particulière qu’elles entretiennent avec lui, les « dons » dont elles avaient 
besoin pour survivre spirituellement et physiquement, c’est-à-dire les forces vitales que sont le 
soleil, l’eau, l’herbe, les animaux, le feu et la Terre, mère nourricière; 

•  les rapports symbolisant et représentant l’existence d’un cercle des Premières nations souverain 
vivant (humains, flore, faune, terre, etc.). sovereignty (First Nations perspective) 
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spiritualité : Attachement aux valeurs spirituelles; caractère de ce qui est spirituel. spirituality. 

stéréotype : Généralisation concernant un groupe de personnes; étiquette appliquée à une personne 
parce qu’elle appartient à un certain groupe. stereotype   

territoire : Étendue de pays sur laquelle s’exerce une autorité, une juridiction (ex. : le territoire d’un 
évêque, d’un juge). territory 

tradition : Transmission des croyances, opinions, coutumes, contes, etc. de génération en génération. 
tradition 

tradition orale : Connaissances qui remontent à de nombreuses générations. – La tradition orale peut 
prendre la forme de lois, de mythes, de chants, d’histoires ou de fables. On peut la trouver dans des 
noms de lieux ou des expressions dans une langue autochtone traditionnelle. Le tissage, les masques, 
les totems, la sculpture ou d’autres créations symboliques peuvent être utilisés par certaines 
Premières nations pour consigner de l’information. oral tradition  

NOTA : La tradition orale des Premières nations a été décrite comme un ensemble de 
mythes, de fables, de légendes et de contes. Toutefois, aucun de ces termes n’en rend 
véritablement le sens. Par exemple, le terme « mythe » est dérogatoire par son évocation 
d’une « pure construction de l’esprit », d’une « image simplifiée, souvent illusoire […] d’un 
individu ou d’un fait ». D’autre part, on tient pour acquis que les événements relatés dans un 
« conte » n’ont jamais eu lieu. Or, il est clair que les événements faisant l’objet de la tradition 
orale ont eu lieu et sont très réels dans l’esprit du conteur, qui observe un protocole établi 
depuis des siècles lorsqu’il en fait le récit.  

traite des fourrures : Mode de commerce entre les Européens et les Premières nations du Canada. 
La traite des fourrures était en grande partie contrôlée par la Compagnie de la Baie d’Hudson. fur 
trade 

traité : Acte juridique par lequel des gouvernements d’États compétents établissent des règles ou des 
décisions; (anciennement) convention entre des particuliers, ou entre un particulier et une autorité.  
Treaty 

traités : Ententes solennelles entre deux nations ou plus, qui créent des obligations mutuelles pour les 
parties. treaties 

traités numérotés : Traités signés entre 1871 et 1921 dans le Nord et l’Ouest du pays et portant un 
numéro de 1 à 11. – Tous comportent des dispositions qui accordaient certains droits aux Premières 
nations signataires, telles des terres de réserve et une annuité, en échange du partage de vastes 
étendues de terrain. Numbered Treaties 

valeurs : Idéaux et normes arrêtés par une société. values  
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ANNEXE A 
 
 

« Motifs des traités entre les Premières nations  
et la Couronne britannique »



 

 



 

 

MOTIFS DES TRAITÉS ENTRE LES PREMIÈRES 
NATIONS ET LA COURONNE BRITANNIQUE  

La Couronne britannique voulait établir des relations avec les 
Premières nations afin d’avoir accès aux terres et aux ressources naturelles 
de l’Ouest et du Nord du Canada. Les plaines de l’Ouest  – les Prairies – 
occupaient une place importante dans la « politique nationale » du 
premier ministre John A. Macdonald, qui souhaitait faire de l’Ouest une 
région agricole peuplée d’immigrants européens. Le gouvernement 
Macdonald devait aussi construire un chemin de fer de l’Ontario à la 
Colombie-Britannique pour s’assurer que la Colombie-Britannique 
resterait dans la Confédération. De plus, la Couronne craignait les 
tendances expansionnistes des États-Unis, qui semblaient intéressés à 
agrandir leur territoire en repoussant leur frontière nord. Le 
gouvernement canadien croyait en effet très possible que les Américains 
aillent s’établir dans l’Ouest si le Canada ne le faisait pas avant eux. Le 
Canada et les Premières nations souhaitaient également éviter le genre de 
guerres contre les Indiens qui sévissaient aux États-Unis à l’époque. Ces 
guerres coûtaient très cher et causaient beaucoup de morts.  

Les Premières nations avaient d’autres raisons de vouloir passer des 
traités avec la Couronne. Elles traversaient une période de transition 
durant les années 1870. Beaucoup de leurs membres succombaient à des 
maladies comme la variole et, à cause de la disparition du bison (leur 
principale source de nourriture dans les plaines de l’Ouest), leurs 
collectivités souffraient de la famine. Le déclin de la traite des fourrures 
menaçait aussi leur subsistance dans les régions du Nord. Bref, leur 
mode de vie traditionnel disparaissait petit à petit, et les Premières 
nations voyaient les traités comme un pont vers l’avenir, un moyen 
d’assurer la subsistance des générations futures.  

 http://www.otc.ca/ABOUT_TREATIES/FAQs/#3   
(TRADUCTION – consulté le 5 août 2009)
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ANNEXE B 

 
 

« Fiches SVA : Mode de vie des Premières nations  
et des nouveaux arrivants »



 

 

 



 

 

Mode de vie des Premières nations  
à leur établissement dans des réserves –  

Fiche SVA 

Nom : _______________________ 
 

Ce que je SAIS à propos 
du mode de vie des 

Premières nations au 
moment où elles se sont 

établies dans des réserves 

Ce que je VEUX savoir  
à propos du mode de vie 
des Premières nations au 
moment où elles se sont 

établies dans des réserves 

Ce que j’ai APPRIS  
à propos du mode de vie 
des Premières nations au 
moment où elles se sont 

établies dans des réserves 
   



 

 

Mode de vie des nouveaux arrivants  
à leur établissement sur une terre –  

Fiche SVA 

Nom : _______________________ 
 

Ce que je SAIS à propos 
du mode de vie des 

nouveaux arrivants au 
moment où ils se sont 
établis sur une terre  

Ce que je VEUX savoir  
à propos du mode de vie 

des nouveaux arrivants au 
moment où ils se sont 
établis sur une terre 

Ce que j’ai APPRIS  
à propos du mode de vie 

des nouveaux arrivants au 
moment où ils se sont 
établis sur une terre  
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ANNEXE C 
 
 

« Mode de vie des Premières nations  
à leur établissement dans des réserves »  



 

 

 



 

 

MODE DE VIE DES PREMIÈRES NATIONS  
À LEUR ÉTABLISSEMENT DANS DES RÉSERVES  

 
Lieu d’où  

elles venaient Habitations Aliments Vêtements Modes  
de transport Jeux et loisirs Difficultés 
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ANNEXE D 
 
 

« Mode de vie des nouveaux arrivants  
à leur établissement sur une terre »



 

 

 



 

 

MODE DE VIE DES NOUVEAUX ARRIVANTS 
À LEUR ÉTABLISSEMENT SUR UNE TERRE  

 
Lieu d’où 

ils venaient Habitations Aliments Vêtements Modes  
de transport Jeux et loisirs Difficultés 
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ANNEXE E 
 
 

« Comparaison du mode de vie des Premières nations  
à celui des nouveaux arrivants » 



 

 

 



 

 

COMPARAISON DU MODE DE VIE DES PREMIÈRES NATIONS  
À CELUI DES NOUVEAUX ARRIVANTS  

 
PREMIÈRES NATIONS  NOUVEAUX ARRIVANTS 

 
 Différent  Semblable  Différent 
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ANNEXE F 
 
 

« Aide apportée aux nouveaux arrivants  
par les Premières nations » 



 

 



 

 

AIDE APPORTÉE AUX NOUVEAUX ARRIVANTS  
PAR LES PREMIÈRES NATIONS  

 
 

Animaux Déplacements  
et modes de transport Plantes À propos du territoire 
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ANNEXE G 
 
 

« Apports des Premières nations  
et aide en découlant pour les nouveaux arrivants »  

 



 

 



 

 

Apports des Premières nations  
et aide en découlant pour les nouveaux arrivants  

APPORT 
AIDE EN DÉCOULANT POUR 
LES NOUVEAUX ARRIVANTS 

1.  

2.  

3.  

4.  

5.  

6.  

7.  

8.  

9.  

10.  

11.  

12.  

Quel est ton apport favori? 
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ANNEXE H 
 
 

« Premières nations en Saskatchewan –  
Groupes linguistiques et dialectaux »  

 



 

 



 

 

Premières nations en Saskatchewan –  
Groupes linguistiques et dialectaux  

 

 

Groupes linguistiques
Dakota 

Lakota 

Nakota 

Nākawē (Saulteux) 

Denesųłiné 

Cri des Plaines 

Cri des Bois  

Moskégon 

Légende 
Frontière du territoire visé par le traité 
Cours d’eau 
Cité ou centre urbain 
Ville 
Route 

Bandes et réserves (1996) 

© Saskatchewan Indian Cultural Centre, 1996, Sasktatoon (Saskatchewan)

Traité no 8 

Traité no 10 

Traité no 6 

Traité no 5 

Traité no 4 

Traité no 2 

On pourra consulter également les cartes se trouvant sur le site suivant : http://ainc-inac.org/ai/scr/sk/fni/pubs/fnl-fra.pdf. 
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ANNEXE I 

 
 

« Frontières des territoires visés par les traités,  
réserves des Premières nations  

et sites de la signature de traités en Saskatchewan »  
 



 

 



 

 

 
 
 

Frontières des territoires visés par les traités, réserves des Premières nations  
et sites de la signature de traités en Saskatchewan 

VARIATIONS DES FRONTIÈRES DES TERRITOIRES VISÉS  
PAR LES TRAITÉS NUMÉROTÉS ILLUSTRÉS 

« Traités historiques avec les Indiens », L’Atlas du 
Canada, 5e édition, Énergie, Mines et Ressources 
Canada, 1991. Carte murale. 
General Location of Indian Reserves, Saskatchewan. 
Carte murale préparée pour le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien par Prairie Mapping Ltd., 
Regina, 1978, révisée en 1981. 
Map of the Dominion of Canada. Ministère de l’Intérieur, 
1908. 
Map Shewing Mounted Police Stations...during the Year 
1888 et Boundaries of Indian Treaties... Dominion du 
Canada, 1888.  
Carte d'une partie des Territoires du Nord-Ouest… 
Ministère de l’Intérieur, le 31 décembre 1877. 

SITE DE LA SIGNATURE D’UN TRAITÉ 

INDEX DES RÉSERVES 

NO  NOM   PREMIÈRE NATION 

Traité no 6 
1876 

Traité no 10 
1906 

Traité no 5 
1875 

Traité no 7 
1877 

 

Traité no 4 
1874 Traité no 2 

1871 



 

 



Les traités : Guide d’étude de la 3e année 
 
 

 Annexe J 95 

 

ANNEXE J 
 
 

« Avantages des traités pour les Premières nations  
et les nouveaux arrivants » 



 

 



 

 

AVANTAGES DES TRAITÉS POUR LES PREMIÈRES NATIONS  
TRAITÉ No _______ 

 

Provisions 

Terres 

Annuité (argent)  
Chefs 

Conseillers 
Autres personnes 

Aide agricole 

Éducation 

Soins de santé 

Articles de chasse 

Vêtements 
Chef 

Autres personnes 

Autre 



 

 

AVANTAGES DES TRAITÉS POUR LES NOUVEAUX ARRIVANTS  
 ET LES CITOYENS DE LA SASKATCHEWAN AUTRES QUE LES MEMBRES 

DES PREMIÈRES NATIONS  
 

Propriété de terres pour établir des fermes  
et construire des maisons 

Possibilité de jouir de nombreuses libertés qui ne leur 
étaient pas accessibles dans leur patrie 

Liberté de culte — Possibilité de pratiquer  
leurs croyances religieuses 

Possibilité de connaitre la prospérité  
et d’accumuler des richesses 

Aucune obligation pour les hommes  
de faire le service militaire Possibilité de vivre une vie productive et bien remplie 

Plus de possibilités de bien gagner leur vie  Possibilité de jouir des libertés  
et droits fondamentaux de la personne  

Possibilités d’emploi pour subvenir  
aux besoins de leur famille Liberté de conserver leur langue et leur culture  

Possibilité de vivre dans un milieu propre et sans pollution 
où il n’y avait pas trop de monde Accès à tous les niveaux d’éducation 

Liberté de mouvement et possibilité  
de s’établir où ils le voulaient 

Accès aux ressources naturelles  
(or, minéraux, pétrole, potasse, etc.) 

Liberté d’association et d’appartenance politique  

Liberté d’expression  
 



Les traités : Guide d’étude de la 3e année 
 
 

 Annexe K 99 

ANNEXE K 
 
 

« L’esprit et l’objectif des traités » 
 



 

 



 

 

L’ESPRIT ET L’OBJECTIF DES TRAITÉS  
SELON LES PREMIÈRES NATIONS 

 
Les Premières nations croient que le texte des traités omet beaucoup des 

promesses qui leur ont été faites et des garanties qui leur ont été données de vive 
voix par les commissaires aux traités au moment des négociations. À leurs yeux, 
ces déclarations verbales font partie intégrante des traités. À leur avis, selon 
l’esprit et l’objectif des traités négociés et conclus entre les Cris, les Dénés, les 
Saulteux, les Nakotas et la Couronne britannique sur le territoire constituant 
aujourd’hui la Saskatchewan :  

• Les Premières nations conservaient leur droit de se gouverner. – Elles 
demeuraient souveraines de leurs peuples, de leurs terres et de leurs 
ressources naturelles, tout en partageant leur compétence à ces égards avec 
la Couronne britannique, aujourd’hui le gouvernement canadien.  

• Les traités sont plus que des promesses : ce sont des accords sacrés entre 
les Premières nations et la Couronne qui prennent le Créateur à témoin.  

• Les traités sont des dons du Créateur.  

• Les Premières nations ont des droits inhérents, tels celui de conserver leur 
langue, leurs enseignements traditionnels et leur mode de vie.  

• Les Premières nations n’étaient pas censées être privées de leur mode de 
vie. Ce que leur apportaient les traités devait, au contraire, s’ajouter à ce 
qu’elles avaient déjà.  

• Les Premières nations conservaient le droit de chasser, de pêcher, de 
trapper et de cueillir comme elles l’avaient fait pendant des milliers 
d’années avant la conclusion des traités.  

• Les Premières nations demeuraient propriétaires de la faune, puisque que 
les nouveaux arrivants devaient emmener leurs propres animaux et 
volatiles.  

• Les traités étaient perçus comme le moyen d’assurer la subsistance des 
générations futures.  

• Les traités doivent durer « aussi longtemps que le soleil brillera, que 
l’herbe poussera et que les rivières couleront ».  



 

 

• Le « buffet à médicaments » devait comprendre les soins médicaux 
complets. 

• Les nouveaux arrivants devaient se servir des terres pour l’agriculture, de 
sorte que le partage de celles-ci se limitait à la  profondeur du sillon d’une 
charrue, soit 15 centimètres environ.  

• Les ressources naturelles étaient censées être partagées également entre la 
Couronne et les Premières nations. 

• Les Premières nations n’ont jamais cédé leur territoire et n’y ont jamais 
renoncé.  

• Aucune parcelle du territoire des Premières nations ne devait être vendue 
ni louée sans le consentement exprès de ces dernières.  

• Toutes les terres auxquelles les Premières nations avaient droit devaient 
leur être attribuées au moment de la signature des traités.  

• En signant les traités, les Premières nations établissaient une relation 
permanente avec la Couronne à l’égard du développement économique et 
social de leurs peuples, en échange des terres dont elles lui donnaient 
l’usage. 

• Les Premières nations ont établi un protocole politique de revue annuelle 
des progrès accomplis dans l’application des traités.  

• L’interprétation que donnent les Premières nations des traités l’emporte 
sur toute autre.  

• Il a été promis aux Premières nations que la Couronne, aujourd’hui le 
gouvernement canadien, les protégerait et les aiderait à se développer et à 
prospérer.  

Adaptation française de :  
 « Indian Government and the Treaties », Saskatchewan Indian (Février-mars 1986), p. 9–12. 
Internet : URL < http://sicc.sk.ca/saskindian/a86feb09.htm > (consulté le 5 août 2009.) 
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ANNEXE L 
 
 

« Médaille du Traité no6 » 
 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


